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i 'administration générale des Postes ayant fait défense 

employés de se charger de la transmission des abon-

ni' ns
 aux

 j
0Urnaux

: ^
a
 Gazette des Tribunaux s'est en-

ne

n
^
ue a

vec les administrations des Messageries royales 

l 'des Messageries générales Lafjitte et Caillard, pour 

Lurer le service du renouvellement de ses abonnemens, 

La- frais pour les abonnés. 

En conséquence, MM. les abonnés de la Gazette des 

Tribunaux peuvent, dès à présent, opérer les renouvelle-

mens de leurs abonnemens en faisant verser le prix indi-

é
 en

 tête de notre feuille, aux bureaux desdites Mes-

sageries, qui se chargent, sans frais, de transmettre à 

Paris leurs demandes et leurs versetnens. 
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CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2e chambre). 

Présidence de M. Jourdain. 

Audience du 28 mai. 

SOIXAXTE-TROIS PHARMACIENS CONTRE UN MÉDECIN. — ATTA-

QUES CONTRE LA PHARMACIE. ■—■ DROIT DE DISCUSSION. 

Soixante-trois pharmaciens de Paris avaient intenté 

conti e M. le docteur Benech une demande en 50,000 fr. 

de dommages-intérêls, à raison du préjudice causé à leur 

profession par une brochure qu'il avait publiée à propos 

du projet de loi présenté il y a quelques années sur l'exer-

cice de la médecine et de la pharmacie. Ils se plaignaient 

en outre du préjudice que leur aurait causé le débit de 

médicamens fait par M. le docteur Benech à ses ma-
lades. 

Y)m sa brochure, M. le docteur Benech examine suc-

cessivement tous les articles du projet de loi. Voici les 

principaux passages de cette brochure .• 

« Art. SI. Les Ecoles de pharmacie seront, à l'avenir, sou-

» mises au régime universitaire, sous le nom de Faculté de 
» pharmacie, et organisées sur le môme plan que les Facultés 
» de médecine. » 

« Quelle modestie dans cet article ! Il organise des facultés 
de pharmacie sur le même plan que les facultés de médecine, 
Je l'ai dit, Messieurs de la pharmacie et de la chimie veulent 

a torce être de grands seigneurs, et, de plus, il faudra pour les 
comprendre admettre qu'ils ont un dictionnaire à eux ; car, 
si I on crée des facultés de pharmacie, il faudra aussi, pour 
perfectionner la science, créer des facultés d'anatomie, des fa-

cultés ^de physiologie, des facultés de pathologie, des facultés 

doute 

e rang, qu'ont donc inventé Messieurs de" la pbar 

de botanique, et bien d'autres facultés encore, le tout sans 
pour ajouter aux merveilles du siècle. Mais pour pré-
à ce rang, qu'ont donc inventé Messieurs de la pbar 

macie? Leurs apozémes, leurs huiles, leurs pilules, leurs pou-
ares, sont-ils autant de secrets naguère tombés des cieux, et 
jjui calment les douleurs et neutralisent les virus, anéantissent 
a

» épidémies, détruisent nos maux, ces tyrans de tous les 
°ges et de tous les rangs ? Hélas ! non, et encore non ! Ils ne 

*>nt que des poisons que formula l'empirisme et que rejette 

tei ?
C1
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 grands modèles. Les pharmaciens, au-
urs du projet, n'ignorent pas cette vérité ; mais ils savent 
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ew leur profession et avec elle leur commerce, il leur faut 

ie taculté. Tel est leur but, et ce but ne sera pas atteint ; ifs 
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c
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mes
 ruinés qui s'im .ginent, par un plus grand étalage en-

reviP T- i
er leur cré(Jit

-
 Le

 temps des drogues est passé, on 
Rue !

 nature ic
' comme ailleurs pendant qu'ils s'en éloi-

fon >' ■
 lmidecins

i
 les

 malades et les morts les ont tués, et 
ne rev/înt pas plus à la vie morale qu'à la vie physique. 

"Art. 68. Aucun remède quelconque ne pourra être vendu 
uans un autre lieu que dans une pharmacie. » 
"Ainsi 

semblage d'opinions ellei-mêmes incohérentes, elle est peut-
être de toutes les sciences celle où se peignent le mieux les tra-
vers de l'esprit humain ; que dis-je '.' ce n'est pas une science 
pour un esprit méthodique; c'est un ensemble informe d'idées 
inexactes, d'observations souvent puériles, de moyens illu-
soires, de formules aussi bizarrement conçues que fastidieuse-
ment assemblées. On dit que la pratique de la médecine est 
rebutante; je dis plus : elle n'est pas, sous certains rapports, 
celle d'un homme raisonnable, quand on en puise les princi-

pes dans la plupart des matières médicales. » XL. V. J. Ana-
tomie générale. Et croyez-vous que depuis cette époque cette 
science ait fait des progrès? Pas le moins du monde. 

» Quant à moi, s'il m'est permis de me citer après de telles 
autorités, je dirai non-seulement que les médicamens doivent 
être toujours simples ; qu'il est impossible d'apprécier l'action 
chimique que forment les unes sur les autres plusieurs subs-
tances réunies, et qu'il faut être fou pour employer autant de 
médicamens que le font des médecins; msiis encore que, lors-
que je suis dans une pharmacie, je vois l'apoplexie dans le 
laudanum, les cancers de l'estomac dans les paquets de tartre 
stibié, les ulcères des intestins dans les gouttes de teinture de 
jalap, les ucères ulterins et les rétentions d'urine dans la dis-
solution d'acétate de plomb, la fièvre hectique dans toutes les 
potions calmantes, et la mort partir de chaque rayon de l'offi-
cine. Il faut toujours, pour élever des autels à la raison, ob-
tenir avec des moyens toujours simples des résultais immen-
ses, et avec cette devise qui est celle du siècle, et surtout du 
médecin actuel, la pharma^ telle qu'elle était, et telle qu'on 
la désire, ne peut peut plus être qu'un épisode de l'histoire mé-
dicale. 

« Mais la pharmacie est ruinée, dira-t-on, si on ne la sou-
tient pas par un privilège. Mais périsse la pharmacie plutôt que 
la santé publique et les droits des citoyens ! D'ailleurs on ne 
ressuscite pas les morts, et si ceux qui prétendent faire des 
miracles par leur projet de loi avaient raisonné la nature des 
choses au lieu de l'outrager, ils auraient pu opérer une autre 
réforme, et avec elle obtenir un grand bien. Il y a quelques an-
nées, le pharmacie avait un rang élevé, grâce aux polyphar-
maques qui alors avaient envahi la science; et à cette époque 
une foule d'hommes honorables se livrèrent à cette carrière; 
mais le système médical changeant, bientôt on reconnut que 
tant de médicamens étaient dangereux ou inutiles, et la phar-
macie fut perdue ! Dans cette marche de choses, les pharma-
ciens souffrent réellement ; il leur est impossible de subvenir 
aux frais qu'exigent leurs établissemens ; et tous ces hommes, 
dignes d'un autre sort, végètent avec la possession d'un vaste 
savoir. 

La brochure se termine ainsi : 

« Telles sont les réflexions que j'ai cru devoir faire sur quel-
ques articles du projet de loi que je combats. Si gouverner 
n'est autre chose que développer les facultés de l'homme, les 
maintenir dans un heureux équilibre et les rendre heureuses 
en satisfaisant à leurs besoins réels, ce projet atteint un autre 
but; il éternise et il grandit à la fois les abus existans. Avec 
lui on fait toujours de la médecine un terrain mobile, où les 
vérités et les erreurs naissent et meurent avec rapidité. 1! suf-
fit d'avoir vécu vingt ans pour compter dans la science trois 
révolutions, que je vais rappeler en peu de mots pour ne lais-
ser nul doute sur ce que j'avance. La première, qui finit en 
1818, envoya pendant un quart de siècle ses malades morts-
ivres dans l'autre monde. Un Ecossais fit don à l'humanité de 
ce fléau. La seconde date de 4816, c'était un legs de l'empire. 
Née dans les camps, elle porta près du malade le mépris de la 
vie; par le sang qu'elle versait à flots, et par la glace et les 
tortures des dérivatifs, elle appelait la mort pour asphyxier 
nos douleurs. Cet oracle, menteur et néanmoins honoré, né 
dans la Bretagne, a couvert la terre de deuil. J'en ai appelé le 
premier aux cris de la nature contre une telle b irbarie, et grâ-
ce à ces cris et à ceux des victimes, une troisième révolution, 
mais une révolution bienfaisante, a paru dans la science » 

En réponse à la demande des pharmaciens, le docteur 

Benech sou tenait qu'il avait usé du droit de libre discussion, 

en traitant un sujet qui est essentiellement du domaine 

médical, et en signalant des abus d'une manière générale 

et sans aucune indication de personnes. Quant au 

fait de vente de médicamens , il a soutenu que les 

poursuites exercées contre lui avaient constaté que 

les médicamens par lui donnés à ses malades étaient pré-

parés par un pharmacien, et qu'il ne les faisait remettre 

chez lui que pour en constater la bonne préparation ; que 

ce fait avait pu constituer une contravention, comme l'a-

vait reconnu la 7° chambre, il n'était pas de nature à mo-

tiver la demande en dommages-intérêts formée par les 

pharmaciens. 

M. Thévenin, avocat du Roi, a complètement adopté ce 

système de défense, et, conformément à ses conclusions, 

le Tribunal a déclaré les soixante-trois pharmaciens mal 

fondés dans leur demande, et les a condamnés aux dé-

pens. 

(Plaidans : M* Paillard de Villeneuve pour le docteur 

Benech, et M" Baroche pour les pharmaciens.) 
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COUR. DE CASSATION [chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 28 mai. 

PEINE DE MORT. REJET. — COUR D'ASSISES. — CHAMBRE DES 

DÉLIBÉRATIONS DU JURY. AFFICHES. 

Le nommé Gallois s'est pourvu en casss'ion contre l'arrêt 
de la Cour d'assises de Seine et-Marne, qui l'a condamné à la 
peine de mort pour meurtre précédé de vol. M' de La Chère, 
avocat, a présenté un moyen tiré de ce que le procès-verbal 
desdébats ne constatait pas que la loi du 13 mail836 eut ainsi 
que le prescrit son article 6, été affiché dans la salle dos déli-
bérations du jurv. Mais la Cour, sur les conclusions confor-
mes de M. l'avocat-général Quénault, a rejeté le pourvoi en 
décidant qu'aucune loi n'exigeait que le procès-verbal des dé-
bats constatât l'accomplissement de ce que prescrit l'article 6 

de la loi du 13 mai 1836. 

fcV^é sur elle; 

-aueucén .,o- '• -, science a été tour h 
»cee par ceux qu. ont dominé en médecine; chacun 

1 '"cert 
itude „„;j! I e P u 's nfexprimer ainsi. De là le vague 

qu elle nous présente aujourd'hui. Incohérent as-

COUR D'ASSISES DE L'HÉRAULT (Montpellier). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Alieot. 

Suite de Vaudience du 22 mai (1). 

AFFAIRE MALARET (DE BÉZIERS). ADULTÈRE. — EMPOISON-

NEMENT.— (V. la Gazette des Tribunaux du 27 mai.) 

M. le président interroge la femme Berdct. 

(1) C'est par erreur que, dans le numéro du 27, 
avait été datée du 15. 

'audience 

D. Expliquez-vous sur l'ensemble de l'accusation qui vous 
concerne. Vous savez qne votre mari est mort empoisonné, el 
que vous êtes accusée de sa mort"? — R. Moi, Monsieur, je suis 
innocente. 

D. Il est bien établi pourtant que votre mari est mort em-
poisonné. Vous seule l'avez soigné dans les derniers instans; 
comment a-t-il pu être empoisonné. Quels sont vos moyens de 
défense? — R. Mon avocat fera connaître mon systè. ... (se re-
prenant) mes moyens de défense. 

D. Ce que dira votre avocat ne doit pas vous dispenser de 
donner vous-même des explications ; d'autres personnes que 
vous ont-elles approché votre mari à l'époque de sa mort? — 
R. Rose Cambon (la servante) l'a approché la vt ille en lui ap-
portant de la tisanne, et le matin même de la mort pour lui 
servir du bouillon, et plus tard une Côtelette. 

D. A quelle heure a été servi le bouillon? — R. A huit heu-
res et demie. 

D. Est-ce par votre ordre que le bouillon a été porté à votre 
mari. — R. Mon mari me témoigna le désir de prendre un 
bouillon ; il y en avait un dans un placard, je dis à la domes-
tique de le faire chauffer et de l'apporter. 

D. Des mains de qui votre mari l'a-t-il reçu? — R. Lorsque 
la domestique apporta le bouillon, je le pris de ses mains, et 
je le donnai à mon mari. 

D. Votre mari a mangé une côtelette, qui la lui a servie?— 
R. Moi, Monsieur, sur le désir manifesté par lui de manger 
quelque chose. La domestique l'a apportée, je l'ai prise, j'en ai 
coupé un morceau, et je l'ai présenté k mon mari ; mais il n'a 
pas pu le manger. Je remis la côtelette dans l'assiette, et la 
domestique vint la reprendre. 

D. Ainsi, d'après vous, la domestique serait venue une troi-
sième fois dans la chambre de votre mari, ce jour là, jour de 
la mort? — R. Oui. 

D. Pourquoi est elle allée plus tard à Puisserguier? — R. 
Pour prendre des pillules. 

D. Racontez-nous les derniers momens de votre mari?.... 
—R. Quand la domestique eut diné, je l'envoyai à Puisserguier 
chercher des pillules. Quand je remontai dans la chambre de 
mon mari, je le trouvai se plaignant beaucoup du froid aux 
pieds, J'en fus surprise, car le fer que je lui avais placé aux 
pieds, peu de temps auparavant, était encore chaud. Il se plai-
gnit aussi du froid aux reins, et me dit de faire chauffer une 
serviette pour l'envelopper ; il dit ensuite qu'il avait froid aux 
épaules, et me demanda de lui passer sa veste. Je m'empressai 
de faire ce qu'il désirait. Il se plaignit ensuite de l'estomac, et 
me demanda de lui faire un cataplasme de farine de lin et de 
pavots, comme je lui en avais fait quelques temps auparavant. 
J'envoyai vite le ramonet (métayer de la ferme), chercher ces 
objets à Puisserguier. 

û, Quelle heure était-il alors? — R. Une heure. Mon mari 
m'engagea ensuite à aller dîner, Je descendis ; je pris un bouil-
lon et le reste de la côtelette : il ne l'avait pas touchée ; je lui 
en avais coupé un morceau qu'il n'avait pas pu manger. Un 
homme se présenta avec une lettre pour mon mari (celle du 
commissionnaire en vin). Je la pris et allai la faire voir à mon 
mari, qui me dit de répondre. Je répondis en effet. 

D. Quelle signature mîtes-vous au bas de cette réponse?—R. 
La mienne; je mis: Malaiet. Un autre commissionnaire arriva 
quelques instans après, j'allai encore faire voir la lettre à mon 
mari, et lépondis comme la première fois. Je continuai ensuile 
mon diner ; puis, je sortis un moment pour aller au jardin, et 
je dis au ramonet : « Joseph, si mon mari avait besoin de quel-
que chose, tu viendrais m'appeler... « Le ramonet vint me 
dire, au bout d'un moment que mon mari se trouvait mal.... 
Alors, je vole à sa chambre... Je trouvai mon mari étendu, les 
bras pendans, je lui soulevai la tête que je posai sur mon bras, 
je le soutins ; je cherchai à le ranimer, mais il restait dans le 
même état... Je le crus évanoui... Je voulus appeler, mais il n'y 
avait personne : le ramonet était un peu éloigné. Je fis de nou-
veaux efforts auprès de mon mari.... Je le touchai, monsieur, 
il était froid, il é.ait glacé Son front étaiteouvert de sueur, 
et cette sueur était froide. • - Le ramonet étant alors arrivé, 
regarda mon mari et me dit : « Madame, votre mari est mort ! » 
(Mouvement dans l'auditoire.) 

D. Quelle heure était-il alors? — R. Deux ou deux heures et 
demie, je ne me le rappelle pas bien. 

D. Les domestiques vous avaient proposé d'appeler un mé-
decin? — R. Aucun ne me l'a proposé. Mon mari n'en avait 
pas voulu à la campagne. 

D. Comment se fait-il que cette idée ne vous soit pas venue 
à vnns-rrême, voyant votre mari dans un état aussi alarmant? 
— R. Mon mari, le jour de sa mort., ne paraissait pas dans un 
état plus alarmant que d'habitude, personne ne le croyait aus-
si dangereusement malade. 

D. N'avez- vous pas dit : « Il s'en va tant qu'il peut »? — 
R. Non, Monsieur, je n'ait pas tenu ce propos. 

D. Votre mari n'a-t-il pas eu une crise avant d'expirer? — 
R. Non, Monsieur, il a fermé les yeux sans rien dire, sans 
convulsions. 

D. Vous avez dit qu'il éla>t mort comme un poulet? — R. 
Oui, Monsieur, il s'est éleint comme une lampe. 

D. Ses bras, ses jambes n'étaient-ils pas raides?— R.Je n'en 
sais rien, je ne les ai pes touchés. 

D. N'avez-vous pas fait jeier une fois par la fenêtre des ma-
tières vomies par votr?. mari? — R. Une seule fois, j'ai fait je-
ter par la fenêtre ce qu'il y avait dans le vase, mais j'ignore 
si ces matières provenaient de vomissemens. Mon mari n'a 
jamais vomi devant moi. 

D. D'où vient que tout le monde était absent au moment de 
la mort? — R. Cela arrivait tout les jours. 

D. Vous avez éloigné, les femmes en leur disant d'aller lever 
des sarment, comment pouviez-vous songer à eela en ce mo-
ment? — R. Je ne croyais pas mon mari si gravement mala-
de; c'était d'après ses ordres que j'avais envoyé la Ramonette 
lever ces sarmens. 

D. A qui fîtes-vous part, le jour même, de la mort de votre 
mari? — R. Je chargeai le Ramonet de deux lettres, l'une pour 
mes parens, l'autre pour M. Berdet. 

D. Il est bien extraordinaire qu'au moment môme où votre 
mari vient d'expirer, vous ayez eu la pensée d'écrire à Berdet? 
— R. C'était pour affaire; j'avais reçu de lui une lettre par 
laquelle il me disait, que voulant aller à Carcassonne, il avait 
be>oin d'une somme d'argent que je lui devais pour ses soins à 
mon fils; je lui répondis à ce sujet. 

D. Depuis combien de temps lui deviez-vous cette somme? 
— R. Depuis le mois d'août. 

D. Comment se fuit il que du mois d'août au mois de décem-
bre, Berdet, alors sans ressource, n'ait pas demandé cet argent 
ou que vous ne le lui ayez pas payé? — R. Il m'avait dit que 
ce n'était pas pressé, et je ne connaissais pas sa position. 

D. Vous aviez nié d'abord avoir écrit à Berdet? — R. Je n'ai 
nié que la lettre écrite le 6 décembre, le jour de la mort de 
mon mari. . 

D. Peu de temps après la mort de votre mari, n'ê!es-vous 
pas allé faire un voyage auprès de Berdet, à Carcassonne? — 
R. J'y suis allé en effet, vingt-cinq jours après. 

D. Où avez -vous logé? — R. M'étant présenté chez Berdet, 
celui-ci m'offrit de me laisser coucher dans sa chambre en 
me disant qu'il irait coucher lui-même chez un de ses amis ; 
j'acceptai sa proposition. 

D. Iterdet alla-t-il en effet coucher chez son ami?... (Ici l'ac-
cusée baisse la tête sans répondre). 

D. Pourquoi ce voyage à Carcassonne? — R. J'y allai pour 
affaire pour acheter des mules. 

Tout ce long interrogatoire de l'accusée a éle soutenu par 
elle avec beaucoup d'assurance et avec une pureté de langage 
qui dénotent chez la dame Malaret une éducation cultivée et 

une intelligence plus que ordinaire. 

On passe à l'interrogatoire de Berdet. Cet interroga-

toire fort court, n'offre aucune particularité importante; 

l'accusé ne nie pas ses rapports avec la dame Malaret; il 

convient aussi du dénùmont dans lequel il se trouvait peu 

après son renvoi du collège de Béziers; mais il proteste 

de son innocence dans tout ce qui peut être relatif à un 

empoisonnement; ses réponses sont toutes faites avec dou-

ceur et avec beaucoup cU calme. 

Quelques témoins sans importance sont ensuite enten-

dus, et l'audience est levée à sept heures et demie et ren-

voyée au lendemain. 

TRIBUNAL CORRECT. DE MANTES ( Seine-et-Oise ). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. dTnville. — Audience du 28 mai. 

FER DE PARIS A ROtiEN , A LA 

HOMICIDES ET BLESSURES PAR 

ACCIDENT SUR LE CHEMIN" DE 

STATION DE BONNIÈRES. — 

IMPRUDENCE. 

Le 21 mars dernier, le bruit d'un événement déplo-

rable arrivé sur le chemin de fer de Rouen, à la station 

de Bonnières, à quelques lieues de Mantes, se répandit à 

Paris. Un convoi spécial, parti de Paris à six heures quinze 

minutes du matin, devait arriver à Rouen à neuf heures 

quinze minutes. 

Ce convoi spécial avait été mis par l'administration du 

chemin de fer, à la disposition de la commission 

chargée par la Chambre des députés de l'examen du 

projet de loi portant allocation d'un crédit de 37 millions 

pour les travaux de fortifications du Havre, afin que cette 

commission, partant de Paris à six heures du matin, pût 

arriver à Bouen à neuf heures, moment du départ du ba-

teau à vapeur de Rouen au Havre. Un avis spécial avait 

été donné sur toute la ligne pour avertir du passage du 

convoi aux quatre stations principales A six heures un 

quart, ce convoi se mit eh route. Il conduisait les huit 

membres de la commission de la Chambre, MM. le général 

Paixhans, le général d'Houdetot, le colonel Dumas, les 

lieutenans-colonels de Lasalle et Cliabaud-Latour, MM. de 

Loynes, Allard et Ardant. Six autres personnes avaient 

pris place dans les voilures. Ces personnes étaient MM. 

Guestin, pair de France, Barbet, maire de Rouen, Bour-

sy, directeur-général des contributions indirectes, Joseph 
Périer et Rondeaux. 

A sept heures et quelques minutes , au moment où 

après avoir passé le pont placé en avant de la station de 

Bonnières, le train débouchait à grande vitesse, le méca-

nicien placé sur la locomoiive aperçut le cantonnier qui 

lui faisait le signal d'arrêt. Il serra aussitôt les freins 

et ferma le régulateur, mais tous ses efforts furent im-

puissans pour arrêter l'élan imprimé au train par la ma-

chine.., Elle vint se heurter contre une diligence faisant 

le service de Falaise, qui contenait 22 voyageurs et tra-

versait en ce moment la voie pour se placer de façon à 

s'adjoindre au premier convoi montant ds3 Rouen à Paris, 

qui devait se croiser à la station de Bonuières avec le 

train spécial delà commission de la Chambredes députés. 

Le choc produisit une commotion terrible : la diligence 

fut lancée en travers de la voie. Un voyageur fut tué sur 

le coup ; un autre succomba bientôt à ses blessures; dix-

huit autres personnes ont été plus ou moins gtiVvement 
blessées. 

Une instruction judiciaire eut lieu immédiaiement sur 

les causes de ce déplorable accident, et le Tribunal de 

Mantes était saisi aujourd'hui de la poursuite, par une 

ordonnance de la chambre du conseil. 

On remarque dans l'auditoire un grand nombre de da-

mes qui appartiennent à juste titre à Mantes la Jolie. A 

voir ces dames on la trouve bien surnommée. 

Le- prévenus sont au nombre de trois. Ce sont MM. 

Lapeynère, chef d'exploitation du chemin de fer de Paris 

à Rouen ; Gauthier, chef de la station de Bonnières ; John 

Stanley, mcanicien anglais, qui montait la locomotive le 
jour de l'accident. 

On remarque l'absence des députés qui étaient dans le 

convoi qui a causé l'accident à la station de Bonnières, et 

qui devaient être enlendns aujourd'hui. M. le président 

annonce que les honorables membres sont retenus à la 
Chambre des de 

la prochaine audience. 

Mes Baroche et Baud, avocats du chemin de fer de Paris 

à Rouen, sont chargés de défendre les prévenus; ils sont 
assistés de M* Escandes, avoué à Mantes. 

_ M. Amelot do la Rousilhe, procureur du Roi, occupe le 
siège du ministère public. 

Il est donné lecture de l'ordonnance qui renvoie devant 

le Tribunal correctionnelles trois préveuus pour homi-
cide et blessures par imprudence. 

Cette ordonnance est ainsi conçue : 

Le 21 mars dernier, un train spécial devait conduire à 
Rouen une Commission de la Chambre des députés clnr^ée de 
I examen du projet de loi sur les fortifications du Havre. La 
marche de ce train avait été tracée la veille par un ordre de 
service signé de Lapeyrière et distribué sur toute la Hgfet II 
devait pai tir de Paris à 6 heures 13 minutes du matin sta-
tionner 32 minutes à Mantes, en repartir à 7 heures 47 mi-
nutes, et arriver à Rouen pour le départ du bateau à vapeur 
II ne devait pas s'arrêter à Bonnières. Le temps d'arrêt à Man-

tes n a pas été observé. M. de Lapeyrière, qui était monté sur 
la locomotive a côté du mécanicien Stanley, adonné l'ordre 
do départ à 7 heures 30 minutes. Le train, lancé à 7 heures 

i8 minutes, au moment où la diligence de Falaise se trouvait 
engagée sur la voie descendante pour s'attacher au train mon-
tant vers Paris, qui était signalé. Cette opération s'exécute 
tous les jours à la même heure. 

M. Gauthier, chef de station, avait négligé d'envoyer à 500 
mètres eu avant de la station, un homme armé d'un drapeau 
rouge, ainsi que les ordres de service prescrivent de le faire, 
toutes les fois que la voie est em harassée. Il s'était contenté de 
faire tourner ou rouge le disque placé en tête de la station; 
signal d'arrêt pur et simple. Le garde ligne, Leparmenlier, le 
plus rapproché de la station n'avait pas été prévenu, par son 
camarade Delatouche qui, la veille, avait reçu l'ordre do ser-
vice, et qu'il avait relevé à sept feéure* du matin, du passage 
du train spécial. I\ n'a pas répété le signal du disque. Le train 
est arrivé à grande vitesse jusqu'au deuxième poteau télégra ■ 

teputes, etquils ne seront entendus qu'à 
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phique après le pont sous la route royale. Là, le mécanicien et 

les conducteurs ont aperçu le disque tourné au rouge. Us 

affirment avoir aussitôt fermé le régulateur et serré les freins. 

Cependant M. Gauthier, averti par le coup de sifflet donné 

par le mécanicien à la sortie du tunnel, s'était saisi d'un dra-

peau et avait couru au-devant du train en lui faisant signe de 

s'arrêter. Il prétend avoir été à une centaine de pas en avant 

du disque et avoir agité son drapeau. Mais au dire des témoins 

il n'a pas dépassé les quais et son drapeau est resté enroulé. 

Quoi qu'il en soit le train a traversé rapidement la station. 

La locomotive a heurté le truck sur lequel reposait la dili-

gence. Les chaînes d'attache se sont rompues ; le coupé s'est 

dressé contre la cheminée de la locomotive, et le train conti-

nuant sa marche a lancé la diligence sur la berge du chemin 

en faisant faire volte-face. Elle a été entièrement brisée. Un 

des voyageurs a été tué sur le coup, un second qui s'était re-

levé sain et sauf a été écrasé par le train montant qui arrivait 

à l'instant même et est mort dans la journée. Dix-huit autres 

ont été plus ou moins grièvement blessés, plusieurs ne sont 

pas encore rétablis. Quant au train il n'a éprouvé que de 

faibles avaries. Aucun de ceux qui le montaient n'a été blessé, 

et il ne s'est arrêté qu'à 150 mètres plus loin. 

Delatouche convient avoir eu communication de l'ordre de 

service dans la soirée du 20 mars et avoir oublié d'aï faire 

part à son camarade Leparmentier, mais il décline la respon-

sabilité de l'accident, en disant que Leparmentier eut-il été 

prévenu du transport spécial, n'aurait pas dû répéter le signal 
du disque. 

Il résulte en effet de l'instruction qu'à l'époque où les dis-

ques ont été établis, les trains ne s'arrêtaient aux stations que 

autant qu'ils avaient des voyageurs à prendre ou à laisser. Le 

disque avait pour objet d'indiquer au mécanicien s'il y en 

avait ou non à la station. Tourné au rouge, il indiquait des 

voyageurs à preudre; de profil, qu'il pouvait passer outre. De-

puis que la marche des trains a été tracée d'avance d'une ma-

nière invariable, les disques ont perdu de leur importance. 

Toutes fois l'usage s'est conservé de les tourner au rouge dix 

minutes après leur départ. Jamais dans ces circonstances le 

garde-ligne ne s'inquiète du disque, et il s'exposerait à une 

amende si. mal à propos, il faisait un signe de ralentisse 
ment. 

Leparmentier n'était entré au service de la compagnie que 

quinze jours avant l'accident. Il déclare avoir aperçu le disque 

rouge au moment où il s'est retourné du côté de la station pour 

répéter le coup de trompe de son camarade du tunnel, an-

nonçant l'arrivée du train. Il en a conclu que ce train s'arrê-

tait à Bonnières, et il est resté au port d'armes, conformément 

à ses instructions. Il ajoute que s'il eût connu d'avance la 

marche, du train, la pensée d'un embarras sur la voie lui se-

rait peut-être venue, et qu'il aurait pris sur lui de faire le s.-

gnal d'arrêt, en agitant son drapeau ; mais il ne peut rien af-
firmer à cet égard. 

Dans l'origine de l'instruction, M. Gauthier a cherché à 

excuser sa négligence en disant qu'il avait été surpris par l'ar-

rivée inopinée du train spécial, dix ou douze minutes plus tôt 
qu'il ne l'attendait. 

Ensuite, changeant de système, il a prétendu que les ordres 

de service qui prescrivaient l'envoi à cinq cents mètres 

d'un homme armé d'un drapeau ne s'appliquaient qu'aux 

inouvemens frréguliers et extraordinaires des gares, mais que 

pour des mouvemens quotidiens et réguliers comme celui de la 

diligence de Falaise, le disque rouge était suffisant. Suivant 

lui, depuis deux ans que le service est établi, il a toujours agi 

comme il l'a fait; le 21 mars, la compagnie a dû en être ins-

truite par ses inspecteurs, et comme aucun reproche ne lui a 

été adressé, il est fondé à croire qu'elle n'a pas donné aux or-

dres de service d'autre interprétation que la sienne. Ce sys-

tème, repoussé par M. de Lapeyrière, ne peut se soutenir en 

présence des termes généraux et formels des ordres de service. 

MM. Lebas et Cavé, experts-commis, ont constaté dans leur 

rapport que le régulateur de la locomotive et les freins des 

voitures fonctionnaient bien le jour de l'accident. Leur avis 

est que ces moyens d'arrêt, mis simultanément en action, de-

vaient arrêter complètement le train à 600 mètres au plus. Ce-

pendant la diligence était éloignée de 659 métrés de l'endroit 

où le train a aperçu le disque rouge. Ils pensent, d'aprèseela, 

que le régulateur n'a pas été fermé, ou les trait s serrés aussi-

tôt qu'ils auraient dû l'être ; mais en supposant ce fait con-

stant, l'impossibilité de préciser auquel du mécanicien, du 

chauffeur, ou des gardes freins, il faudrait imputer la faute, 

ne permettrait pas d'asseoir une prévention sur cette base. 

Un point non contesté, c'est que le train s'est engagé à gran-

de vitesse dans la courbe qui précède la station de Bonnières, 

contrairement à l'article 19 du règlement des mécaniciens, d'a-

près lequel ils doivent ralentir leur vitesse à l'approche des sta-

tions et de tous les endroits où ils ne peuvent pas voir loin en 

avant. Pour expliquer cette infraction, Stanley prétend que le 

règlement ne s'applique qu'aux trains ordinaires, et que les 

trains spéciaux sont affranchis de toute règle. Il résulte, au 

contraire, du rapport des experts, que ces sortes de trains, par 

cela même qu'ils sont en dehors des habitudes prises, exigent 

dans leur conduite plus de prudence que les autres. 

En second lieu, Stanley n'a pas renversé la marche du train, 

il soutient que cette manœuvre n'était pas' praticable, mais 

les experts sont d'avis qu'il pouvait la faire sans courir de 

grands risques, au moment où le train étant parvenu à la hau-

teur du réservoir de la voie descendante, il. a aperçu la dili-

gence sur les rails, la vitesse étant alors suffisamment amoin-

drie par la pression des freins. 

Partant du principe que les voies principales du chemin 

de fer doiven. toujours être libres, ou leur embarras signalé 

par un homme armé d'un drapeau envoyé à 5 ou 600 mètres 

de distance, de manière à éviter toute collision, M. de Lapey-

rière soutient que son départ anticipé de Mantes ne peut pas 

faire peser sur lui la responsabilité de l'accident. Cependant 

il convient qu'il en a été la cause première, et il est certain 

que sans l'ordre de départ anticipé donné par lui, le malheur 

ne serait pas arrivé, car l'ordre de service de la veille était 

rédigé de manière à rendre impossible toute rencontre. D'un 

autre côté, il est difficile d'admettre qu'il ait pu à lui seul 

modifier cet ordre de service qui avait dû être arrêté avec 

l'ingénieur chargé de donner l'exeat, aux termes de l'instruc-
tion du 7 octobre 1844. 

Ç3Dnis ces circonstances, attendu qu il resuite contre Lapey-

rière, Stanley et Gauthier, charges suffisantes d'avoir, le 21 

mars' sur le chemin de fer de Paris à Rouen, et à la station de 

Bonnières, causé par leur imprudence un accident dans lequel 

deux personnes ont été tuées et dix-huit blessées; délit prévu 

par l'article 19 de la loi du 13 juillet 1845; les renvoie Cevant 
le Tribunal correctionnel de Mantes. 

Après la lecture de ce document, on procède à l'inter-
rogatoire des prévenus. 

M. le président, au premier prévenu : Vos noms, âge, pro-

fession et domicile.? 

M. Lapeyrière : Chef d exploitation du chemin de fer de 

Paris à Rouen, demeurant à Paris. 

Le deuxième prévenu est John Stanley, mécanicien, demeu-

rant à Mosseville, sur le chemin de fer de Rouen au Havre. 

Le troisième prévenu est M. Gauthier, chef de station du 

chemin de fer de Paris à Rouen, demeurant à Paris. 

M. le président interroge les prévenus, en commençant par 

M. Lapeyrière. ., 
M. le président, à M. Lapeyrière : Quelles sont les fonctions 

du chef d'exploitation du chemin de fer? — R. C'est lui qui 

est chargé des ordres de marche et de service des convois et 

des trains spéciaux. , . , . , 
*\ Vous aviez donné un ordre pour un train spécial qui de-

vait' conduire au Havre la Commission de la Chambre des dé-

putés chargée de l'examen du projet de loi relatif aux fortifi-

cations duHavre; ce train a-t-il été demandé par la Commis-

sion de la Chambre?— R. Ce train spécial a été offert par 

la compagnie. .. 

D. Vous avez dû prendre les mesures nécessaires pour assu-

rer la circulation sur la voie? — R. Oui. 

D. Quel jour? — R. Le 20 mars, la veille. 

D* Quelle heure avait été fixée pour le départ de Paris ? — 

R Six heures quinze minutes du matin. 

D Un ordre de service a été préparé et signé par vous? — 

K
 O Vous en acceptez toutes les conséquences? — R. Oui. 

D' Chacune des deux voitures était garnie de freins? — R. 

La première et la dernière voitures seulement avaient des 

freins de chaque côté. . 
D, Il Y avait cinq personnes qui étaient chargées de diriger 

et d'e serrer les heins? — R. Oui. 

été concerté avec le conseil D. Cet ordre de service avait-i 

de l'administration? — R. Non. 

D. Ceci rentre donc dans les attributions du chef d'exploi-
tation ? — R. Oui. 

D. Mais ne deviez-vous pas prévenir l'ingénieur principal ? 

— R. Oui, monsieur; je l'ai prévenu le 20. Il n'a vu aucun in-
oonvénient au train spécial. 

D. L'ordre de départ devait être fixé par l'ingénieur? — 

R. Non, monsieur ; l'ordre de départ devait être donné par 
moi. 

D. Le train est parti à six heures vingt minutes du matin? 
— R. Oui. 

D. Mais n'avez-vous pas devancé l'heure du départ de Man-

tes? — R. Oui, on devait s'arrêter à Mantes pour le déjeuner. 

Le déjeuner n'ayant pas eu lieu, nous avons dû partir plus tôt 
que l'heure fixée. 

D. L'heure du départ avait été calculée de manière à arri-

ver à Rouen avant le départ du bateau à vapeur du Hàvre? — 
R. Oui. 

D. Quel ordre avez-vous donné au mécanicien pour la vi-

tesse?—R. La vitesse était tracée par l'ordre du service. C'était 

une vitesse de 60 kilomètres (14 ou 15 lieues à l'heire.) C'est 

notre vitesse ordinaire, c'est la vitesse des chemins de fer eu 
Angleterre. 

D. Le mécanicien Stanley est signalé par quelques témoins 

comme un homme qui manque de prudence. — R. Je l'ignore. 

D. On l'a surnommé Brûle-Fer. — R. Ceux qui lui ont 

donné ce surnom n'étaient pas, je crois, en état de le juger. 

Tous les états de service des mécaniciens sont appréciés; les 

certificats des mécaniciens du chemin de Rouen sont très sa-
tisfaisais. 

D. Stanley le mécanicien, n'était employé précédemment 

que pour les convois de marchandises, qui demandent moins 

d'habileté? — R. Au contraire, les convois de marchandises 

demandent plus d'habileté. Un convoi de marchandises est 

plus lourd, plus long, plus difficile à conduire qu'un convoi de 

voyageurs. En général, ce service est confié aux mécaniciens 
les plus habiles. 

D. Vous êtes arrivés à Poissy un peu avant l'heure fixée? — 

R. Je crois que cela tenait à l'humidité des rails. Il y avait du 

brouillard ce jour-là. D'ailleurs, il arrive que les mécaniciens 

dépassent les stations de quelque distance quand il y a un con-
voi spécial. 

D. Le convoi est parti dix minutes plutôt qu'on ne devait. 

— R. Oui, Monsieur, c'était une avance tout à fait insigni-
fiante. 

D. Vous avez dû penser qu'en partant dix minutes plutôt, 

vous deviez arriver au moment du mouvement de gare de 

Bonnières? — R. Je ne puis jamais répondre de l'exactitude. 

A dix minutes près, ces retards ou ces avances sont prévus 
par les règlemens. 

D. Vous supposiez que le chef de la station de Bonnières 

était capable de manquer aux prescriptions de son service? — 

R. Non, Monsieur, nous ne pouvons penser qu'un chef de sta-

tion manquerait à l'ordre qui lui avait été donné. L'accident 

arrivé me laissera des regrets éternels ; mais ce qu'il y a de 

certain, c'est que j'avais une telle confiance dans la liberté et 

la sécurité de la voie que je n'ai pas hésité. 

D. Vous aviez fixé l'heure; à quoi bon prendre celte pré-

caution, pour ne pas la suivre? — R. Un train spécial est un 

train tout à fait irrégulier, qu'on attend toujours, et qui doit 
faire redoubler de précautions. 

D. Le convoi spécial n'a pas été signalé? — R. Mon ordre 

de service disait que le convoi spécial ne serait pas signalé. 

Si j'avais indiqué des heures pour le passage du convoi aux 

stations, j'aurais été moins sûr que lorsque le convoi n'était 
point signalé. 

M. le procureur du Roi : Vous venez de dire que lorsqu'il 

s'agit d'un convoi spécial, l'indication des heures était com-

plètement insignifiante. Cependant l'indication des heures a été 

fixéedans votre ordre démarche?—R.Un train est toujours at-

tendu à une station, quand bien même le train spécial n'au-

rait pas été attendu. Une machine quelconque pouvait traver-

ser la voie, et la voie devait être protégée. Il faut trois ou 

quatre minutes pour ralentir un train d'une manière utile. 

Quant à mon départ anticipé, je ne pouvais redouter de pas-
ser dix minutes avant l'heure fixée. 

Est-il vrai qu'en tout temps le chef de la station de Bon-

nières soit habitué à envoyer un homme à 500 mètres avec un 
drapeau rouge. — R. Oui. 

D. Cependant il est arrivé que ce signal n'a pas toujours 
été donné? — R. Nous croyons qu'il serait très dangereux 
qu'on n'opérât pas toujours ainsi. 

D. Vous n'avez changé l'heure du départ qu'à cause du dé-

jeuner. Mais sans cette circonstance, auriez-vous fixé l'heure 

du passage du convoi à Bonnières à sept heures trente-six 

minutes, sachant qu'à pareille heure un mouvement devait 

avoir lieu à la station de Bonnières. — R. J'avais la plus 
grande confiance dans nos hommes. 

D. Comment se fait-il que remarquant la vitesse de la mar-

che, vous n'ayez pas donné l'ordre de ralentir. — R. Je n'ai 

pu m'apercevoir de la vitesse qu'à la sortie du tunnel, car sous 

un tunnel, il est impossible de remarquer la vitesse de la 
marche. 

D. Ce n'est qu'à la sortie du tunnel que le signal rouge|a été 

fait. — R. On s'en est aperçu sur le tender, à la hauteur dn 
petit pont, près de la station de Bonnières. 

D. Vous avez dû voir qu'il y avait quelque chose d'extraor-

dinaire? — R. Nous pouvions supposer que ce signal avait été 

tourné, comme il l'était souvent le matin. Cependant, on s'est 
mis en mesure d'arrêter. 

D. A quelle distance se trouvait-on de la station? — R. A 
400 mètres. 

D. Il était facile de ralentir, de façon à éviter les suites dé-

plorables du choc? — R. Il a été difficile de bien calculer le 

temps, mais il nous a été impossible de nous arrêter, bien que 
nous ayons ralenti. 

D. La vapeur n'a pas été renversée?—R. J'aurais désiré que 

cela se fit. Le mécanicien, qui est un homme du métier, n'a 
pas cru devoir le faire. 

D. Des témoins ont dit que la vitesse était effrayante. Il y en 

a qui ont dit qu'ils avaient vu passer en chemin de fer le Roi 

et les princes, et que jamais ils n'avaient été témoins d'une pa-

reille vitesse. — R. C'était une vitesse de 58 kilomètres à 
l'heure. Cette vitesse n'a rien d'effrayant. 

D. Les experts ont déclaré que si l'ordre des heures que 

vous aviez fixé avait été observé, aucun malheur ne serait ar-

rivé. La compagnie a désintéressé les victimes de l'accident; en 

sorte qu'il n'y a plus d'intérêt civil en cause. 11 n'y a plus à 

satisfaire que la vindicte publique. Vous avez rédigé un rap-

port au moment de Févénement. Vous dites dans ce rapport 

qu'on marchait à vitesse expirante ! — R. Vitesse expirante 

s'entend d'une vitesse qui va finir ; et cependant, la vitesse 

qu'on exprime ainsi est encore quelque chose de considérable 
et qui peut produire un choc à redouter. 

D. Vous arriviez avec force contre un corps qui n'a point 

présenté de résistance? — R. Le mécanicien a eu à peine le 
temps de la réflexion. 

M. le président interroge, par l'intermédiaire d'un interprète, 
le mécanicien anglais John Stanley. 

D. Qui a donné les ordres de marche et de service avant le 
départ de Paris? — R. C'est M. Lapeyrière. 

D. Quel ordre M. Lapeyrière lui a-t-il donné pour la vitesse? 

— R. M. Lapeyrière ne m'a pas donné d'ordre pour la vitesse. 

D. Cependant vous avez déclaré devant le juge de paix, que 

vous aviez reçu l'ordre de marcher plus vite que le service or-

dinaire? — R. Je n'ai reçu qu'un ordre de marcher. 

D. Alors c'est un malentendu de l'instruction. Au tunnel de 

Rolleboise, pourquoi n'avez-vous pas ralenti la marche? -

R. Parce que le garde cantonnier tenait son signal en indiquant 
que la voie était libre? 

D. Le règlement recommande de ralentir la marche aux 

courbes. A la sortie du tunnel commence la courbe de la sta-

tion de Bonnières, pourquoi n'avez-vous pas ralenti la mar-

che? — R. Cela n'est pas indiqué dans le règlement pour un 
train spécial. 

D. Vous n'avez pas ralenti en arrivant à la station? — R. J'ai 

fermé le régulateur, j'ai fait entendre le sifflet. 

D. A quoi sert le sifflet? — R. A avertir de serrer les freins. 

D. Avez-vous fermé exactement le régulateur? — R. Oui. 

D. Ce| "°udant vous avez dû voir que la vitesse était encore 

fort grande, et qu'un choc était à craindre? Pourquoi n'avez-

vous pas renversé la vapeur ? — R. Je n'avais plus que dix à 

douze secondes; je n'aurais pas eu le temps^de le faire sans 
courir un grand danger. (Mouvement.) 

D. Les experts pensent que vous pouvipz le faire sans dan-

ger. Avez-vous vu le chef de station sur la voie ? — R. Oui, 

M. le procureur du Roi : A quel endroit? Etait-ce à peu 

de distance du disque? — R. C'était à peu près à vingt mètres 

en avant du disque. ~ 
D. Le chef de station n'avait-il pas de drapeau ?—R. Je ne 

l'ai pas vu. 

D. A-t-il fait un signe d'arrêt ? — R. Oui. 

D. Les experts pensent que vous pouviez renverser la va-

peur ? — R. Non ; il n'y avait pas assez de distance. 

D. La vitesse était telle que le choc a été considérable. La 

traverse en bois qui est en avant de la locomotive a été fen-

due. Cela témoigne de toute la rapidité du convoi. La machine 

n'a pu être arrêtée qu'à 158 mètres au-delà du premier choc. 

M. le président interroge M. Gauthier, chef de la station de 
Bonnières. 

D. C'est vous qui tous les matins donnez les ordres pour le 

mouvement de la diligence de Falaise qui s'attache au train 

montant de Rouen à Paris? A quelle heure a lieu cette 

manœuvre? — R. Lorsque le coûvoi est signalé. 

M. le président fait mettre sous les yeux du témoin un plan 

du chemin de fer et de la station de Bonnières. 

D. La diligence était en face du train qui arrivait? — R. 

Oui. 

D. Quelles autres précautions avez-vous prises? — R. Je 
n'en ai pas pris d'autres. 

D. Cependant il y a un ordre général formel à l'égard des 
précautions à prendre. 

M. le président donne lecture des ordres de service de 1844 

et 1845. Il en résulte que toutes les fois qu'une manœuvre 

doit être faite snr la voie, on doit envoyer pour avertir un 

homme armé d'un drapeau rouge, à la distance de 500 mèires 
de la station. 

D. Pourquoi ne vous êtes-vous pas conformé à cet ordre? — 

— R. A tort ou à raison, j'ai toujours compris que les ordres 

de service ne s'appliquaient qu'aux manœuvres générales et 

non aux manœuvres ordinaires. J'ai toujours pensé que le dis-

que rouge suffisait pour la sûreté de la voie. Voilà pourquoi je 

n'ai jamais envoyé un homme avec un drapeau à 500 mètres 
de la station. 

D. Dans aucun cas, vous n'avez envoyé un homme tenant un 

drapeau à 500 mètres? — R. jamais. 

M. le président : Cela est incroyable. 

M. le procureur du Roi : La veille de l'accident, vous aviez 

cependant pris des précautions? — R. Oui, Monsieur, j'avais 

pris ces précautions pour le train de poste qui part de Rouen 

à une heure et qui passe à Bonnières vers 3 heures. Le premier 

train de marchandisesdescendant des Batignolles, est arrivé à 

Bonnières presque en même temps que le train de poste. Le 

train de marchandises m'ayant été signalé, j'ai cru devoir le 

faire arrêter sur le feu rouge. Le feu rouge est pour la nuit ce 

que le disque ronge est pour le jour. C'est la limite d'arrêt. 

D. Les heures du passage du train spécial étaient très pré-

cisément indiquées. Si cette indication n'avait pas été donnée, 

auriez-vous envoyé nn homme? — R. Oui ; je dois dire que 

l'indication était tellement précise que je ne pouvais croire à 

un départ en avance. Si l'ordre n'avait pas été si précis, si on 

m'avait seulement annoucé un train extraordinaire, j'aurais 

envoyé un homme avec un drapeau afin d'assurer la liberté 

de la voie et de pouvoir faire la manœuvre sans danger. 

D. Il vaudrait mieux interpréter les règlemens de manière à 

assurer la sécurité des voyageurs, et ne pas craindre de pren 

dre trop de précaution. Vous. voyez qce le chemin de fer qui 

avait eu le bonheur de ne pas éprouver d'accident a eu aussi 
son triste baptême. 
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M. le président, à M. Delapeyrière : Depuis l'accident"" 
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M. le président : Il faut rendre les voyageurs pruden-
gré eux. * ■Bal-

Pendant plusieurs jours après l'accident n'a-t-on
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les voyageurs de descendre.
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M. Gauthier : Il est vrai que pendant plusieurs jours i 

l'accident de Bonnières, quelques voyageurs sont descend 
Cela tenait à un cas de force majeure. La voie d 'évitem»,,, ' 

L'interrogatoire des prévenus est terminé. M. le pré-
sident interroge les témoins. 

M. Charles Ibry, employé à l'exploitation du chemin de fer 

J'ai préparé l'ordre de service pour le train extraordinaire 

J'avoue que je n'ai pas été préoccupé du mouvement de garé 

de la station de Bonnières. J'avais prescrit un temps d'arrêt 

de trente-deux minutes à Bonnières, parce que je pensais 

qu'on s'arrêterait pour déjeuner à Mantes. Un seul calcul de 

vait me diriger, c'était d'empêcher une rencontre avec un au-
tre train. 

M. le procureur du Roi : Ne vouliez-vous pas éviter le croi 

sèment sous le tunnel de Rolleboise? — R. Nous l'évitons 

mais, dans mon opinion, je ne regarde pas le croisement com-

me un danger ; mais c'est une précaution que nous prenons 
pour ne pas effrayer les voyageurs. 

M. le procureur du Roi : Cette précaution est fort utile, 

car un accident sous les tunnels avec croisement pourrai 

avoir les conséquences les plus graves. — R. La surveillance 

sous les tunnels est beaucoup plus grande que sur les autres 
points de, la voie. 

M. le procureur du Roi . Le ehef de la station de Bonnières 

a déclaré que depuis deux ans la manœuvre relative à la dili-

gence de Falaise a lieu, et que jamais il n'a envoyé" Un homme 

à 500 mètres avec un drapeau.—R. On ne m'a pas signalé cette 

infraction au service, et je ne crois pas que l'omission d'en 

voi de cet homme ait lieu aussi souvent qu'on l'a dit. 

D. Je dois faire connaître un fait qui, je crois, s'est passé 

sur la ligne. Un des princes étant arrivé à Bonnières, il fallait 

attendre deux heures pour prendre un convoi de Paiis 

Rouen. Un des inspecteurs se trouvait, là. Il autorisa le départ 

d'un train spécial, et je sais que l'administration a réprimand 

cet agent, (Mouvement.) — R. La réprimande dont vous parlez 

prouve que l'administration veut l'exécution des règlemens. 

M. de Lapeyrière : Le train des princes devait être indi-

qué par un signal vert porté par le train parti de Rouen. 

Comme on ne s'était pas conformé à cette obligation, l'admi-
nistration a dû adresser, une réprimande. 

D. au témoin lbry : L'ordre de service a-t-il été concerté 

avec l'ingénieur principal? — R. L'ingénieur principal avait 
été prévenu. 

M.Emile Chevalier, ancien ingénieur du chemin de fer de 

Paris à Rouen, actuellement à Strasbourg, a organisé les si-

gnaux du chemin de fer de Paris à Rouen. Il est appelé pour 

expliquer l'emploi de ces signaux dans tous les cas où il peut 

y avoir embarras ou danger. Le témoin^ entre dans de longs 

détails sur la signification des signaux sur les chemins de fer. 

Virginie Berson, femme Delguey. Ce témoin est la femme 

d'un des voyageurs qui ont été grièvement blessés , le 21 
mars. 

M. le président donne l'ordre de faire asseoir le témoin. 

J'occupais une place dans la diligence de Falaise. J'étais en 

face de mon mari ; quand nous avons aperçu un convoi, j'ai 

dit: « Ah ! grand Dieu, nous sommes perdus. « Quant la dili-

gence s'est renversée j'ai perdu connaissance. Mon mari a eu 

le pied coupé, il a été obligé de rester à Bonnières; mon mari va 

mieux, mais il souffrira longtemps des suites de sa blessure. 

M. Pinelle, juge de paix du canton de Bonnières: J'étais à 

Bonnières, près de la station, lorsque j'entendis M. Ganihier 

s'écrier : « Ah! mon Dieu, voilà le train qui arrive! AI. Gau-

thier donna l'ordre de retirer la diligence: le choc eut lieu. Le 

train m'a paru aller à vitesse expirante ; je n'ai pas bien 

remarqué: j'étais forttroublé en vo
V
ant l'accident qui allait 

arriver. 

D. Le chef de station Gauthier avait-il donné l'ordre de re-

tirer de la voie la diligence de Falaise? - R. Oui, Monsieur. 

Un a tait tout ce qu'il était possible dans la circonstance. 

D. Il y a eu deux morts et, dix-huit blessés 
voyageurs? — R. Oui. 

D. Un 

sur vingt-deux 

do 
voyageur ne s est-il pas trouvé engagé sur la voie 

Rouen ! — R. Je ne sais. 

D. Les blessures étaient graves, mais il n'y avait pas de frac-
tures, si ce n'est une seule? — Oui, Monsieur. 

M. Cavé expert mécanicien, a été chargé de'visiter la loco-

motive et le train qui a . eçu un choc à la station de Bonniè-
res. 

D. Avez-vous pu reconnaître, à l'inspection des roues nue 

es freins avaient été serrés ? - R. Cela était impossible dans 
1 état ou se trouvait la locomotive 

D La vitesse était de 58 à 60 kilomètres à l'heure, quelle 

eu vi^ cette vitesse .' — B. Il faudrait environ 300 à 400 

je dois faire observer que les rails étaient mouill 

du brouillard, je crois, le 21 mars, et le glissement des 
sur les rails a dù rendre l'arrêt plus difficile 
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ba.-'culel Presque tous les voyageurs refusaient dë descend»/ 
voiture, bien qu'ils y fussent engagés par l'administration 

L'audience est suspendue pendant une demi-heure. 

A la reprise de l'audience, M. le procureur du Uoi'demand 

à M. Lapeyrière, quels sont les règlemens pour la fermeture n! 
l'ouverture des barrières sur les chemins de fer. 

M. Lapeyrière : Les mécaniciens doivent toujours siflta 

devant les passages à niveau. Le garde barrière eu entendau 
le sirnVt, doit fermer la, barrière. 

M. le procureur du Roi : Les trains spéciaux sont-ils an 
noncés aux gardes barrières? 

M. Lapeyrière : Les trains, spéciaux peuvent ne pas être' 
annoncés. 

M. le président : Il y a quelque chose à faire. Quand la mar 

che d'un train spécial est prévue, il est incroyable qu'on n'a 

vertisse pas les gardes barrières. S'il en est ainsi, cela prouve 

comme je le disais tout à l'heure, suivant une formule usitée 
aujourd'hui qa"il y a quelque chose à faire. 

M. Baudrand, commissaire spécial du chemin de fer de 

Rouen : Le 21 mars dernier, j'appris qu'un train spécial de-

vait passer le lendemnin matin; je l'appris par hasard, parce 
qu'il était question d'un déjeuner qui devait avoir lieu à Man-

tes. Je demandai qui pouvait déjeuner le matin à 7 heures et 

demie. Jamais on ne nous prévient quand il y a un convoi 

spécial ou non spécial; de sorte qu'il m'est impossible de rieo 

savoir. Le train ne s'arrêta presque pas. Je ne pus m'empè-

cher de dire à ma femme : « Il paraît que ces messieurs n'a-

vaient pas grand faim. » Je n'avais pas voulu aller à la sta-

tion, par discrétion, au moment d'un déjeuner. Quand j'arri-

vai, on me dit qu'un malheur venait d'arriver, et qu'il y avait 
des morts et des blessés. 

Je fis prévenir les sœurs de charité, et j'organisai un service 

de secours. Je vis M. le juge de paix qui rédigea un procès-

verbal. Je me suis livré à des investigations, lien est résulté 

qu'on était parti de la station de Mantes beaucoup plus tôl 

que ne l'indiquait l'ordre de service imprimé qui avait été 

donné la veille. Le garde ligne a fait un signal qui a induit en 

erreur le mécanicien, qui cependant avait dù voir le disque 

ouvert et s'arrêter comme le veut ce signal. L'inspectent de 

service chargé de faire connaître le passage du train spécial, 

aurait dû veiller à ce que les gardes fussent bien avertis. 

D. Quelle est votre opinion relativement aux trains spéciaux'.' 

— R. Je pense que les convois spéciaux offrent plus de dan-

ger que les autres. (Mouvement.) , 

D. Vous n'avez pas été averti du passage du train spécial . 

— R. Non, Monsieur, comme je suis reconnu pai le gouverne 

ment, ces Messieurs de la Compagnie nous ont toujours regarde 

comme un obstacle plutôt qu'un aide. Notre missionestde venir 

en aide à la Compagnie toutes les fois qu'elle y a droit, et de 

prêter assistance et protection au public. On ne m'avertit ja-

mais du passage des trains spéciaux. Je n'ai pas été averti 

même du convoi des princes et de celui du Roi. (Nouveau mou-
vement.) Seulement j'ai aperçu un grand remue-ménage, et 

c'est ainsi et par hasard que j ai su qu'il y avait un passage do 
Roi et des princes. 

M. Lapeyrière : Les relations de la Compagnie avec le com-

missaire spécial n'ont jamais été bien définies. 

M. le président : Quand le Roi et les princes passent surdes 

trains spéciaux, il est inconcevable qu'on ne vous avertisse pa-S 

vous l'agent de l'autorité. C'est une grande responsabilité que 

prend la Compagnie, dans le cas où il surviendrait un acciaen ■ 

M. Lapeyrière : Le passage du Roi n'a lieu que lorsque le» 

autorités sont prévenues, à commencer par M. le préfet. 
M. le président : M. le préfet n'avertit pas le commissaire a<. 

police spécial. 

M' Baroche : MM. les commissaires de police ne sont m 
sous les ordres de la Compagnie; ce n'est pas à elle 
avertir. 

M. le président : Il est 

avoir un contrôle sur des chemins où il n'y a que^ 

des Compagnies. Il est arrivé dernièrement qu'on n'avait p 

prévenu pour le passage du Roi. • „ à la 
M. Beaudrand : M. Lapeyrière n'a pas fait exception 

règle. Il a suivi les traditions de ses prédécesseurs, qui ne 

ont jamais prévenus. . i.^. 

D. Auriez-vous pu vous opposer au dépa.itdu train
 s
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— R. Oui, si j'avais su que le train spécial coiiten'ut une ^ 

mission de la Chambre des députés, j'aurais pu
 m
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sans doute je l'aurais fait, au départ de Mantes, avant i 

qui avait été fixée par l'ordre du service. (Avec énergie ^ 

suis pas homme à abandonner comme cela mes droits 

devoirs. . jgft-
M. Prudhomme était sur la banquette de la diligence . 

laise au moment de l'accident. Il a reçu une malle sur 

triue et a été légèrement blessé. _ .
 vo

itun' 
M. Eugène Appert était aussi snr l'impériale de la

 iuS 
de Falaise. Le convoi est arrivé comme la foudre. Le 
été blessé. 

M. Delatouche, autre voyageur do Falaise. 

Le témoin est fils du maire de la ville de Mayenne. 

D. Votre profession? — R. Propriétaire. .
 e

 fort 
D. Ce n'est pas une profession, c'est une position, et 

bonne position. (On Vit.) Racontez ce que vous savez. , ̂  

M. Delatouche : J'entendis le cri sinistre relire:-*" ̂
 fu( 

vis une locomotive qui arrivait. Mon premier mou
1
 .^jàf 

d'ouvrir la portière, mais elle rés'Sta. Un de mes v 

lut fermer les finètres, et je m*y Opposai. 

M. le président : Et vous avez très bien fait.
 r e

r 

M. Delatouche : Tout à COUD ie me trouvais corn 

chanleniont dans ! 

J'entendis une 

indispensable que l'autorit^p^J 

et 

Tout à coup je me 
campagne qui était devant moi- . , jf
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bonne femme voisine, qui
 a

'*j
 la

 préo'" 

Dieu ! qu'est-ce qui paiera tout ca. » C'était la ce q ,
ait

 su/ 

cupait le. plus. (On rit.) Je m'aperçus que le sang ^ ,
eT

gi, 

mon visage; je me dis je suis peut-être blesse, j j
e 0

a-

je fis la culbute. J'étais un peu connu:! un nommt:
 c)ierc
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vais pas la tôle à moi. Je revins près de la vo
 beaUCO

up ' 

ma casquette de voyage et ma bourse ; ]>' - ^eV»}* 
ma bourse, (Om it.) Une bonne femme me an, -
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te- « Oh! mon bon monsieur, vous niiez mourir. — 
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-je. — C'est M. le curé qu'il vous faut, dit 

pas
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fërnmc. — Non ; c'est de l'eau et du sel ; donnez-moi 
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'Î"!L pi appelez un médecin. » La bonne femme dit : 
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 qui passe. » 11 parait qu'il y a dans les'en-
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 n M Saucisse; je ne sais pas bien sou nom. 
vir
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' ,j mser de mon mieux, en promettant de bien payer. 

JC
 dit • '« Vous êtes blessé. » Je dis : « Non, je suis bien. » 

flti ,':
e
 restai jusqu'au soir sans manger. Je ressemblais 

Cet*
1
" n'

me
 qui avait bu plusieurs bouteilles de vin de Cham -

«nie, 
ais eu somme 03 n'était rien, presque rien. Le len-

mon voyage pour Paris, 

avec boulé : Comment vous portez-vous? 
suis bien, très bien, 

nie vous a-elle offert de vous indemniser ? — 

lin]
a, c mil nu 

«poqn 

" -ii le président, 
'j Delatouche : Aujourd'hui j 

^' ■
Ja

i'ai"reçu°de la Compagnie beaucoup de politesses, beau 
^'

l
'
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robli''eaiices. Plus tard, je me suis repenti de n'avoir pas 
c0U

'
,
d'ar"ent, parce que si j'avais reçu quelque chose, je l'au-

^".tonué aux pauvres de ma ville : il y a beaucoup de pau-
ri

'
3
- Tan' ma ville. 

VI le président : Oh ! vous n'avez pas besoin d'être blessé 
'
 r

 donner aux pauvres. 
f°y

t
issade, conducteur de train du chemin de fer, à Mantes : 

• 'entendu trnis coups de sifflet; au deuxième coup de sifflet 
»*' -

|S
 déjà serré les freins. Je n'ai pas vu le chef de la station 

G? des signes pour arrêter, 
u Auguste-Louis Cohen, était contrôleur du chemin de fer 
moment de l'accident. Le train allait très rapidement, 
ès avoir franchi le tunnel, nous avons aperçu le signal, 

v .'n-nns serré les freins à sec. Si le fourgon avait été char-
■ les freins auraient peut-être eu plus d aciiou. Peut-être le 

Sécauicien aurait-il pu renverser sa vap;ur, mais j'ai su de-
lis que ce moyen était dangereux. 
" jg< garoche : M. Lapeyrière fait remarquer que si on met 

|
es

t à un fourgon, cela a pour but de l'empêcher de ballo-
,f,'r mais le lest plus ou moins fort du fourgon n'a pas d'in-
fluence sur les freins. 

Il le président au prévenu Stanley : Pourquoi n'avez-vous 
^ essayé de renverser la vapeur. 

Sta'dè'J Je n'en ai pas eu le temps. 
n. vous csl-il pas arrivé un accident en Angleterre ea 

«savant de renverser la vapeur ? — R. Yes. 

L'interprète explique que le prévenu Stanley a eu à cette 
ne le genou blessé. 

•/, le président : Quand on accepte une position, il faut en 
sufàr les conséquences. Il vaut mieux être blessé par suite de 
\
q:i

 dévoûment que d'être bien portant faute de dévoûmeut. . 
1/ llaud : Je dois faire remarquer que le prévenu n'a vu 

l'importance de ce qu'il y avait à faire que cent mètres avant, 
jjrs il était impossible de renverser la vapeur. 

Vudré Labégrie, conducteur de train du chemin de fer, a 
«îieiidu dire que le mécanicien Stanley n'était pas un homme 
prudent. 

M. le président : Ne donnait-on pas a Stanley le surnom 
teBruleferl Pourquoi lui a-t-on donné ce surnom? N'est-ce 
pas parce qu'il partait trop vite. 

le témoin : Je le crois, 

M- Lapeyrière : Nous suivons très munitieusement la mar-
che de nos mécaniciens. Je n'ai jamais eu à me plain Ire du mé-
canicien Stanley. Jamais observation défavorable n'a été faite 
dans les feuilles des conducteurs de convoi. 

M. le président interroge M. Buddîcom, chef de la traction 
an chemin de fer de Rouen. (Le témoin qui est anglais, et qui 
s'exprime avec difficulté, a un accent britannique très prononcé, 
donne de lions renseignemens sur l'habileté et la prudence du 
mécanicien Stanley, qu'il a mis au service de la compagnie 
du chemin de fer de Rouen. M. Buddîcom dit qu'il a ignoré 
té surnom de Brùlefer, donné à Stanley. 

Robert Simmons, Anglais, chauffeur du chemin de fer. 
M. le président, au témoin : Parlez-vous français ?, 
Le témoin : Non, non, pas du tout. 
M. le président : Mais vous parlez très bien. (On rit.) 
Le témoin fait sa déposition avec l'aide de l'interprète, et 

parle de l'humidité des rails qui a sans doute empêché deser-
rer les frains suffisamment. 

M. Prudhomme, inspecteur de section au moment de l'acci-
dent, a assisté quelquefois, à la station de Bonnières, à la ma-
nœuvre de la voiture de Falaise, mais il n'a pas remarqué si 
le chef de la station envoyait un homme à 500 mètres. 

Foubert, garde-ligue du chemin de fer, avait à surveiller un 
ïiircouts de ouinze kilomètres, depuis le milieu du tunnel de 
fiolleboise jusqu'au poteau n° 68, ne petit donner aucun détail 
précis; il a remarqué seulement que le convoi marchait à gran-
de vitesse. 

Leparmentier, garde-ligne, déclare qu'il n'a pas été prévenu 
du passage d'un train spécial. 

Lemoque et Guériu ont vu arriver le convoi, et répètent les 
détails donnés par les précédens témoins. 

Délaissement était à regarder tout en travaillant à sa terre; 
il a vu arriver une locomotive avec une vitesse extraordinaire: 
il a entendu le coup du choc; mais comme il s'est écoulé quel-
que temps, il pense que la vitesse du convoi a été ralentie. 

André Chevalier, commissionnaire à la station de Bonnières, 
a vu venir le train; il a eutendu le cornet du garde-ligne; il fut 
étonné. On ordonna alors aux employés de reculer le truck; 
mais on n'en eut pas le temps, et l'accident arriva sans qu'on 
ait pu l'éviter. Le train a été lancé à une vitesse comme on n'en 
avait pas encore vue. 

Blin, commis au chemin de fer, était à la station de Banniè-
re pour amener le lait qu'on devait transporter à Paris. Il a 
vu arriver le convoi avec une vitesse extraordinaire. Gauthier 
a fait signe d'arrêter, mais les hommes qui étaient sur ie ten-
ter étaient comme anéantis. 11 ne croit pas que les freins 
aientété serrés-. 

On interroge de nouveau le mécanicien Stanley et le chauf-
fe

0
'', qui soutiennent que les freins ont été serrés avec toute 

14 farce possible. 

Louis Lemonnier, conducteur des messageries royales sur la 
ro«e de Falaise. 

Le 21 mars, nous étions en train de faire la manœuvre pour 
P'&cei' la diligence de Falaise à l'aiguille de rencontre lorsqu'on 
^'arriver à grande vitesse le convoi spécial. On fil des signes, 
pis ce l'ut inutilement. La diligence a été renversée violero-
nt. J'étais entre les deux convois ; je n'ai eu que le temps 
•ne sauver et je n'ai pu voir si les freins avaient été serrés. 

ffl

J
™- le président : Savez-vous si depuis l'accident du 21 

,j^
rs

' Administration du chemin de fer a ordonné de faire 
^cendre les voyageurs à la station de Bonnières pendant la 

manoeuvre? • 

«a a '*
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oin : Je l'ignore. Ce que je sais, c'est qn'on ne de-
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> comme conducteur, vous devriez prendre 

M. Gauthier : Depuis l'accident, et sur l'ordre de la Com-
pagnie, j'ai toujours envoyé un homme à 300 mètres pour 
avertir. 

Moussard, facteur en chef à la station de Bountërec, ne se 
rappelle pas précisément les faits. 

Couleyff, mécanicien anglais, conduisait le train montant 
de Rouen, et auquel devait être attachée la diligence de Fa- j 
laise à la station. Il a vu l'accident ; un homme est mort scus 
ses yeux, sans qu'il ait pu lui porter secours. 

L'affaire est renvoyée à huitaine pour entendre le ré-

quisitoire de M. le procureur du Roi et les plaidoiries de 

M" Baroche elBaud, avocats des prévenus. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

ARIÉGE (Foix). — La Gazette des Tribunaux, dans 

son numéro du 1" janvier dernier, a parlé d'une associa-

tion de malfaiteurs qui venait de se former dans le dépar-

tement de l'Ariége. A la tin de l'année dernière, lorsque 

les craintes qu'inspirait la maladie des pommes de te/te, 

commençaient à se réaliser, un paysan, de haute taille' 

âgé de 40 ans environ, d'un caractère résolu et audacieux 

se mit à parcourir les hameaux el les villages du canton 

du Mas-d'Azil, et parvint bientôt à form ir une bande, qui 

rappelait ces fameuses demoiselles qui, il y a seize ans, 

alarmèrent si gravement notre département. Paul Dupuy 

fut proclamé chef de la troupe criminelle, et tous ensem-

ble ils formèrent le projet de dévaliser les châteaux cir-

con voisins. L'attaque commença par celui du Salin, ap-

partenant à la dame Vergé. Les malfaiteurs avaient revêtu 

une camisole, noirci leurs mains avec de la poudre de 

charbon, et masqué leur visage d'un bonnet de laine au-

quel avaient été faites des incisions à la partie correspon -

dante aux yeux et à la bouche. Le commandant affectait 
de se poser en Fra Diavolo. 

Dans la nuit du 15 au 16 décembre 1845; ils envahi-

rent le château de Mme Vergé, en criant : « De l'argent 

ou la mort ! » Mme Vergé était absente ; mais les gens de 

la maison, effrayés d'une attaque aussi inattendue, firent 

visiter à la troupe tous les appartemens, lui offrant du 

linge et des bijoux, en lui disant qu'ils n'avaient aucune 

somme à leur disposition. Frà-Diavolo fureta partout, se 

fit ouvrir les cabinets, secrétaires et tous les meubles où 

d'ordinaire l'argent se dépose, et n'ayant rien trouvé, il 

accepta i5 fr. et une vingtaine de pains. 

Peu de temps après, une troupe d'une cinquantaine de 

paysans accourait à la défense du château ; mais il était 

trop tard. Un des domestiques était parvenu à sortir de 

la maison par une issue dérobée, et était allé chercher 
du secours. 

Cette bande, arrêtée successivement, comparaissait le 

11 mai devant la Cour d'assises de l'Ariége, présidée par 

M. Azaïs, cotise lier à la Cour royale de Toulouse. Elle se 

compose de 13 accusés, qui sont tous de la classe la plus 

pauvre de la société. Cette afl'aire, la plus intéressante de 

la session avait attiré une affluence considérable : les 

membres des diverses administrations et du clergé, grand 

nombre d'officiers de la garnison, et une multitude de 

dames se faisaient remarquer derrière les sièges de la 

Cour. Mais aux débats cette affaire a perdu des propor-

tions romanesques qu'on lui a faites dans l'origine. Les 

accusés renouvellent leurs révélations et leurs aveux, el 

semblent ne cacher aucune circonstance de leur crime. 

Leur moyen de défense est qu'ils étaient poussés par la 

•faim et par la crainte d'un hiver rigoureux. 

Le ministère public a soutenu avec énergie l'accusation, 

surtout contre Paul Dupuy, le chef de la bande. La dé-

fense a été présentée avec talent par de jeunes avocats, 

qui avaient été chargés d'office de cette pénible mission. 

Paul Dupuy, que ses camarades n'appellent plus que 

Fra Diavolo, a été condamné à six ans de travaux forcés 

et son lieutenant, Michel de Dieu, à cinq années de réclu 

sion, et tous deux à l'exposition publique. Les autres ont 

eu de quatre à deux ans de prison, sauf deux qui ont été 

acquittés. Dupuy, après avoir entendu sa condamnation 

a prononcé ces mots d'un ton plein de fierté : « J'étais 

général, il me fallait le plus d'honneur, les galères !» 

PARIS , 28 MAI. 
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- Gauthier : N'a-t-on pas pris 

— Un incident assez bizarre a signalé aujourd'hui 

l'audience de la 5" chambre du Tribunal civil de la Seine 

Un procès entre M"
e
Romecourtda SylvaetM""' Moreau, 

était pendant devant le Tribunal. Le jugement en avait éu 

remis à l'audience d'aujourd'hui. Quelques jours après les 

plaidoiries qui ont eu lieu à la huitaine dernière, il paraît 

que l'une des parties, M'
ie
 Romecourt da Sylva, avait 

adressé à M. le président une lettre dans laquelle el-

le manifestait quelques doutes sur l'impartialité de la jus-

tice et sur l'issue probable de son affaire. 

Ce matin, M., le président d'Herbelot a prononcé un ju 

gement qui accueillait les prétentions de M
1Ie

 Romecourt 

da Sylva. Cette demoiselle était présente à l'audience, M 

le président l'ayant aperçue, l'a faite avancer à la barre, et 

lui a adressé les pâroles suivantes : 

« Mademoiselle, la lettre que vous m'avez écrite est de 

tous points inconvenante. Elle est injurieuse pour le Tri-

bunal. N'oubliez jamais à l'avenir le respect que vous de-

vez à vos juges et ne vous permettez pas de manquer de 

confiance en l'impartialité de la justice.» 

— Lecomte n'ayant pas fait choix d'un défenseur, M 

le chancelier lui a nommé pour avocat M' Duvergier, bâ-

tonnier de l'Ordre. 

On anuonce que les débals 's'ouvriront devant la Cour 

le jeudi 4 juin. 

— Quinze individus , parmi lesquels figurent deux 

femmes seulement, sont amenés par les gendarmes sur 

le banc des assises, pour répondre à l'accusation de fa-

brication et d'émission de fausse monnaie. 

Ces individus, après avoir fabriqué et émis en 1844 et 

1845 delà fausse monnaie, ont transformé leur induslrieet 

se sont faits voleurs. Ils ont donc à répondre aussi à divers 

chefs d'accusation de vols qualifiés. Puis ils sont rede-

venus faux-inonnayeurs. 

fr-s accusés sont : les nommés Grivaud dit Hurel, 58 

ans, journalier; Louis-Gabriel Poisson, chaussonoie.% 

25 ans -, Jacques Lefort dit Lefranc dit Cadet, 45 ans, ma-

quignon; Marie-Louise, 50 ans, journalière; François 

Fiant, 48 ans, saltimbanque -, Louis-Marie Poisson, 29 

ans, chaussonnier; Félix Mazard, ctiaussonnier ; Joseph-

Denis Falliot, 24 ans, tourneur en boutons ; Edme-Au-

guste Blin, 25 ans, brossier; Louis Defcr dit Simon, 22 

ans, corroyeur ; Antoine Desbunes, 19 ans, chaussonnier; 

Laurent-Ursule EMh r, âgée, lors de son arrestation, de 

14 aus, 11 mois el demi, ouvrière eu couture 5 Georges-

François Blouin, 26 ans, cordonnier-, Fraty dit B^zin, 

commis, 26 ans-, Louis Lefcbvre, dit Desplanches, ou-

vrier imprimeur en taille-douce, 20 ans. 

Presque; tous ces individus ont été déjà condamnés à 

des peines plus ou moins graves , quelques-uns même à 

des peines infamantes. Ce personnel n'offre donc rien 

d'intéressant. Une seule figure se distingue au milieu ûo 

ces quinze malfaiteurs : c'est celle de la lille EsthrT-Ur-

sule Laurent, qui, au moment où elle s'asseoit sur le 

banc, n'a pas encore atteint l'âge de seize ans, et qoi n'est 

traduite devant le jury que par suite de la complicité avec 

quelques-uns de tes co-accusés plus âgés qu'elle. Cette 

fi'le, placée sur le second banc, tient constamment les 

yeux baissés, cl, ainsi posée, sa figure d'un ovale parfai-

tement encadré entre deux bandeaux de cheveux noirs, 

l'appelle; les plus belles et les plus délicieuses têtes de 

madones de l'Ecole italienne. On comprend, en la regar-

dant, le type si gracieux placé avec tant de succès dans 

un roman moderne, el on se prend à gémir que tant de 

grâces et de jeunesse soient déjà flétries. Ces: Oesbunes 

qui a détourné celte fille de sa famille ; elle vivait avec 

lui, et il lui a fait mettre en circulation quelques pièces 
de monnaies fausses. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Jallon, 

avocat-général. Au banc de la défense se placent M" Bois-

set, Perrot de Chezelles, Arachequesne, Dozance, de Clair-
val, etc., avocats. 

Sur la table des pièces à conviction on voit tout l'at-

tirail des faux monnayeurs : des fourneaux de terre, des 

moules, des étaux, des cuillers, du plomb, de l'étain, du 

plâtre, et divers objets d'habillement provenant des vols 

commis dans l'intervalle des deux périodes de fabrica-
tion de fausse monnaie. 

Grivaud est placé en tète des accusés; il est révélateur 

en chef, ayanl après lui c >mme sous révélateurs les deux 

Pois?ou. Grivaud a des an.écédens judiciaires déplorables; 

condamné en 1811 à seize ans de travaux forcés, il n'est 

sorti déiiiiitivetne'iit du bagne de Brest qu'en 1832. Nous 

disons définitivement, parce qu'il en était sorti provisoire-

ment, par évasion, en 1815, pendant les cents jours, et 

n'avait élé repris que deux ans après, ce qui explique la 

prolongation de cinq ans qui lui avait élé infligée. Ses 

états de service, remontent plus haut encore, car ils dé-

butent par une condamnation du mois de brumaire an IX; 

la dernière condamnation se place en 1834. 

M. l'avocat général : J'allai donner lecture d'urne note 

de police, biographie p u édifiante de cet homme réelle-

ment dangereux. On le représente dans cette note comme 

tirôlé à la suite de son évasion du bagne, dans une com-

pagnie franche, levée en Vendée, puis soldat dans une 

compagnie de la garde royale, condamné pour voie de 

fait sur son supérieur. Trompant tour à tour des femmes 

qu'il séduirait et qu'il volait ensuite, commettant enfin des 

crimes nombreux, suivis d'arrestations, d'empoisonne-

mens auxquels il mettait un terme par d'audacieuses éva-
sions. 

Grivaud ne conteste aucun des détails de cette biogra-
phie. 

Presque tous les accusés, la fille Esiher Laurent excep-

tée, ont aussi de fâcheux précédens judiciaires. 

Les faits qu'on leur reproch ; sont fort simples Grivaud 

et les frères Poisson fabriquaient de la fausse monnaie ; 

les autres accusés la mettaient en circulation, soit à Paris, 
soit dans un rayon do quelques kilomètres. 

Grivaud et les deux Poisson ont fait des révélalions. 

Defer, Desbrun et sa maîtresse, Esther Laurent, convien-

nent de leur participation à l'émission des pièces fausses. 

« Je ne croyais pas qr.e ça me mènerait si loin, » dit cette 

dernière; et, en effet, elle avait treize ans à peine quand 

elle a été, pour son malheur, affiliée à cette bande de 
malfaiteurs. 

Tous les autres accusés nient purement et simplement. 

Les débats de cette affaire dureront demain et après-

demain. Aussi a-t-il été adjoint deux jurés au nombre 
voulu par la loi. 

Nous ferons connaître le résultat. 

— La collecte faite aujourd'hui par MM. les jurés de la 

deuxième quinzaine de ce mois, s'est élevée à la somme 

de 285 francs qui a été répartie par portions égales entre 

la colonie de Mettray, la société de patronage des préve-

nus acquittés, celle des jeunes orphelins, et celle fondée 
pour l'instruction élémentaire. 

— Le sieur Carré, boulanger, demeurant boulevard des 

Poissonniers, 18, à Montmartre, était traduit aujourd'hui 

devant la police correctionnelle (6e chambre), pour vente 

à l'aide de balances el de poids volontairement faussés. 
Le prévenu ne s'est pas présenté. 

Le Tribunal l'a condamné, par défaut, à trois mois d'em-

prisonnement et 50 francs d'amende, et a prononcé la 

confiscation et le bris des balances et des poids saisis. 

— Le nommé Boulon, maçon, était traduit aujourd'hui 

devant la police correctionnelle (6
e
 chambre), sous pré-

vention de vol. 

Boulon passait, le 29 avril dernier, à huit heures et de-

mie du matin, dans la rue de Ponthieu, lorsqu'il vit un 

panier rempli de pains que le sieur Poitry, boulanger, 

avait laissé sur la voie publique, tandis qu'il était allé 

porter les provisions quotidiennes dans les maisons voi-

sines. 11 s'empara d'un pain de 2 kilogrammes avec le-

quel il prit la fuite. Arrêté sur-le-champ, il fut conduit 

au poste le plus voisin et renvoyé devant le Tribunal cor-
rectionnel . 

M. le président : Qui a pu vous porter à commettre le 
vol qu> vous est reproché? 

Le prévenu : C'est la faim, Monsieur le président; j'é-

lais sans ouvrage, et je n'avais pas mangé depuis vingt-

quafre heures. Si c'eût été un autre motif, je n'aurais pas 

pris un seul pain ; j'en aurais pris plusieurs, puisque le 
panier en était rempli. 

M, Mongis, avocat du Roi : Le prévenu a avoué dans 

l'instruction, que depuis qu'il élait sans ouvrage, il n'a-

vait vécu qu'en demandant l'aumône ; peut-être, Mes-

sieurs, croirez-vous devoir, en vous emparant de cet aveu, 

le condamner pour délit de mendicité, afin de ne pas flé-

trir ce malheureux, pour un vol bien minime que la faim 
lui à fait commettre. 

Mais le Tribunal, contrairement à ces conclusions, et 

attendu que le vol est constant, condamne Bouton, pour 

vol, a un mois d'emprisonnement et aux dépens. 

» Eu ce qui touche la comDlicité : 

» àltetidn, en drmt, que les dispositions du Code penaf sur 
ce point sont d.-! droit commun et conséquemment applicables 
à la m tère présente; 

» Attendu, d 'autre oart, que l'agent d affaires du lailh avec 
lequel tout ou partie des stipulations exigées par le créancier 
ont été concilies, ne saurait être considéré comme! 1 une des 
personnes affranchies, ainsi que le failli lui-même, des consé-
quences pénates de ces stipulations ; que les personnes dont l( 
s'agit sont celles qui, comme des parens ou des amis, s impo-
sent des sacrifices personnels dans l'intérêt du failli, mais non 

les hommes d'affaires qui concourent à ces traites illicites, 
qu 'ils dirigent même le plus souvent; 

» Condamne Chalier Dupré a huit jours d emprisonnement 
et 30 francs d 'amende ; 

» Condamne Vincent et Charpentier, chacun a oO francs 
d'amende ; 

« Ordonne l'affiche et la publication du jugement, confor-
mément à la loi : 

» L°s condamne tous les trois solidairement aux dépens: » 

— Louis -Mathieu Bréant, garçon blanchisseur , à Au-

teuil, a épousé une veuve Lilois qui, de son premier ma-

riage, a un fils d s dix ans, Louis-Eugène Lalois. Avant 

son premier maiiige, h veuve Lalois avait eu une fille 

naturelle âgée aujourd'hui de quatorze ans. Par une bizir-

rerie qui s'expliquerait difficilement, si plus tard on n'y 

voyait un intérêt, la lille naturelle était assez bien traitéo 

de Bréant, tandis que l'enfant légitime, le jeune Eugène, 

était la victime de sa haine et de ses brutalités. 

Cet homme, donlles arilécé ieas sont déplorables, deux 

fois déjà condamné pour vol, comparaissait anjourd'hui 

élevant le Tribunal correctionnel (7' chambre), présidé 

pu- M. Lepelletier-d'Aulnay, sous la prévention de mau-

vais Irai tenions et de violences graves exercées sur la 

personne de son beau-fils, Eugène Lalois. Eugène est 

placé près de la barre du Tribunal; devant lui on a dé-

po-é, comme pièces de conviction, une longue corde et 
un cadenas. 

Le premier lémoin entendu, gendarme à Auteuil, fait 

fait connsîlre les faits soi vans : 

Le gendarme : Le 18 du mois dernier, c'était un sa-
medi, je rencoutrai sur la voie publique, à Auteuil, un 

enfant qui pleurait ; il était garrotté, presque des pieds 

à la tête, par une longue et grosse corde qu'il ne pouvait 

détacher, fixée qu'elle était par un cadenas entre les deux 

épaules. La corde qui passait en croix sur sa poitrines 

était tellement tendue qu'on n'y pouvait passer la main. 

Je conduisis cet enfant chez M. Noblet, adjoint au maire. 

M. le président : Voua rappelez-vous bien comment 
l'enfant était attaché? 

Le gendarme : Parfaitement, Monsieur le président. 

M. le président : Vous le rappelez-vous assez bien pour 

l'attacher comme il était, quand vous l'avez rencontré. 

Le gendarme : Je crois que cela me sera facile. 

M. le président : Essayez ; vous avez devant vous la 

corde et le cadenas ; je n'ai pas besoin de vous dire qu'il 
ne faut pas serrer la corde. 

Un temps assez long s'écoule pendmt lequel le gendar-

me s'applique à se rappeler la manière dont il a trouvé 

l'enfant garotté. Quand il a terminé, l'enfant se présente 

dans cet é a t. La corde passe ea croix, sur sa poitrine et 

est nouée au bas du cou, entre les épaules; au haut des 

nœuds, au nombre de huit, est fixé un cadenas, passé 

dans deux endroits do lacoede détortilléo; puis les deux 

bouts de la corde descendent ledong des reins, et s'en-

roulent huit ou dix fois autour de son corps. 

M. le -président: M. Noblet, adjoint au maire, est-il 
présent? 

M. Noblet : Oui, Monsieur le président. 

M. le prési lent : Veuillez regarder, Monsieur, et nous 

dire si c'est ainsi que l'enfant était attaché. 

M. Noblet, après avoir examiné l'enfant : Je jure qu'il 
étail attaché ainsi quand on ma l'a amené. 

M. le présiden', au gendarme : Continuez votre dépo-

sition. Vous avez questisnné 1 enfant; que vous a-t-il ré-
pondu ? 

Le gendarme : Je lui demandai qui l'avait mis dans cet 

état et pourquoi ? Il me répondit que c'était son père qui 

lui faisait subir celte espèce de torture quand il avait été 

chercher de l'herbe pour les lapins et qu'il n'en rappor-

tait pas assez. M. l'adjoint m'envoya e hercher la mère et 

lui demanda comment elle pouvait laisser traiter ainsi 

son enfant. Elle nous dit qu'elle avait été forcée de re-

noncer à intercéder pour lui, parce qu'elle était elle-

même la victime des violences de son mari quand elle 
voulait prendre son parti. 

M. le président : Dans quel état était cet enfant, quant 
à la propreté et à l'habillement? 

Le gendarme: Il élait fort malpropre et tout dégue-

nillé. J'ai su qu'on l'avait renvoyé de l'école communale, 

— Le Tribunal do police correctionnelle (6
e
 chambre), 

s'est occupé aujourd'hui de la question de savoir si, en 

matière de stipulation illicile avec un failli, les tiens qui 

sont intervenus dans cette stipulation peuvent être pour-

suivis comme complices du créancier qui en a profité. 

Le sieur Dublaochet, négociant, tomba en faillite dans 

l'année 1844. Il né .pouvait offrir que 15 pour 100 à ses 

créanciers. Le sieur Chalier-Dupré, auquel il devait une 

somme d'environ 20,000 francs, mit pour condition à son 

vote dans l'assemblée, qu'un avantage lui serait accordé 

au détriment de la masse. Le sieur "mbla; chet y consen-

tit, et le sieur Charpentier, homme d'affaires de Chalier-

Dupré, dut s'entendre avec le sieur Vincent, homme 0'af-

faires du failli sur la nature et la quotité de ces avantages. 

Ces conventions étant venues à la connaissance des autres 

créanciers et du syndic cîe la faillite, le sieur Chalier-

Dupré fut renvoyé devant la police correctionnelle comme 

prévenu du délit de stipulation illicite avec un failli. Les 

sieurs Charpentier et Vincent furent compris dans la 
pdùrsuite cemme complices du délit. 

M" Pougel a présente! la défense du sieur Chalier-Dupré 
et M* Simon celle du sieur Vincent. ' 

Le Tribunal, présidé par M. Perrot, et sur les conclu-
sions conformes de M. Mongis, avocat du Roi : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats qre 
dans le courant de 1844; Chalier-Dupré a stipulé avec DubTan-
chet, taihi, sou débiteur, et autres personnes, notamment la 
femme de ce dernier, des avantages particuliers pour prix de 
SJII vote dans les délibérations de la f illite-

» Délit prévu et puni par les articles mi k suivans du Code 
de commerce ; 

approcher a cause parce que les enlans craignaient de 1' 

de ta malpropreté 

M. le président : A quelle cause attribuait-on ces mau-
vais traitemens ? 

Le gendarme : La mère disait que c'était un mauvais 

sujet, qui escaladait les treillages cl avait commis une 

foule de petits vols. Mais la rumeur publique disait que le 

motif véritable était une somme de trois mille francs dont 

Eugène élait héritier du chef de son père; lui mort, la 

mère héritait de cette somme, dont Bréant aurait profité. 
(Mouvement.) 

L'adjoint au maire, le maréchal-des-iogis et plusieurs 

autres témoins, confirment toutes las déclarations du gen-

darme. Quelques témoins à décharge ont élé entendus 

sa;.s apporter d'atténuation aux faits reprochés à Bréant. 

M. Amédée Roussel, avocat du Roi, a requis l'application 

sévène de l'article 311 du Code pénal contre le prévenu, 

dont M
e
 Thorel St-Martin, a présenté la défense. 

Bréant a été condamné à trois mois de prison. 

— Leîong jeune, garçon de quatorze ans à peine et 

placé t n apprentissage chez un bijoutier, reçut dernière-

ment de son patron une somme de 19 francs, à 1 effet de 

faire quelques petites emplettes pour la maison. Lelong 

revint les mains vides, sa commission n'avait pas été rem-

plie; il prétendit même avoir perdu Fargéntqui lui avait 

été confié. Le bij.miier, sans trop se payer de celte rai-

son, trouvée par lui assez mauvaise, se contenta de faire à 

son apprenti un.; verte semonce. Trois jours après, 40 fr. 

disparaissaient d'un tiroir ménagé dans l'établi même du 

patron, et cette fois Lelong, surpris en flagrant délit d'in-

iidélité, fut envoyé dans la maison des jeunes (iétonus, 

d où il est extrait aujourd'hui pour comparaître devant le 
Tribunal de police correctionnel. 

le président : Dites-nous la 

fait des 19 francs de votre patron"? 
vente; qu avez-vous 

Je vous le jure, Monsieur, 
Lelong, fondant en larmes 

je les ai perdus. 

M. le président : Enfin vous le prétentiez ; ceci peut 

bien nous paraître aussi extraordinaire qu'à votre patron 

mais puisqu'il avait bien voulu se contenler de votre ex-

cuse, comment se fatt-ii que trois -jours après vous ayez 
pu commettre la mauvaise action ce lui voler 40 lianes? 

car ce vol, vous le reconnaissez, je le suppose, pui qu'on 
vou ; a surpris la main dans lu tiroir. 

Lelong, pleurant plus fort : Oui, Monsieur, j'en con-
viens ; c'est b;eu vilain de ma part, 

M. leprésident: Pourquoi avez-vous pris celte somme 
qui ne laisse pas que d'être importante ? 

Lelong, suffoquant de sanglots : Pourquoi, qu'aussi, 

Monsieur m'avait soupçonné do lui avoir pris les 19 tri 
tandis que je les avais perdus; 
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M. le président : Vous faisiez là un bien mauvais rai-

sonnement. Comprenez donc, votre patron vous accuse à 

tort, selon vous, de lui avoir soustrait 19 francs, et afin 

de prouver votre innocence, vous en volez quarante. 

Lelong : C'était pour m'en retourner au pays. 

31. le président : Voulez-vous donner à entendre, que 

ne pouvant pas supporter la honte d'un soupçon, votre 

intention était d'aller vous réfugier au sein de votre fa-
mille. 

Lelong : Oui, c'est ça, je ne devais plus rester dans 

cette maison, et je n'avais absolument rien pour faire ma 

route. Quand j'aurais été arrivé, on aurait remboursé à 
mon patron mes frais de voyage. 

M. le président, à l'huissier de service : Le père de cet 

enfant est présenta l'audience; faites-le approcher. 

Lelong père : Présent à l'appel, mon président ; me 

voici vous demandant de corriger comme il faut ce petit 
drôle. 

M. le président : Son patron; que nous avons entendu, 

nous a fait l'éloge de sa conduite, jusqu'à cette faute, la 
première qu'il hit eu à lui reprocher. 

Lelong père : À la bonné heure; mais moi j'ai six en-

fans, el mes moyens ne me permettent pas d'être indul-
gent pour celui-là. 

M. le président : Comment ! est-ce que vous n'enten-
dez pas le réclamer ? 

Lelong père : Ma foi, non ; j'ai six enfans, et mes moyens 

ne me permettent pas... (Murmures dans l'auditoire.) 

M. le président : Cependant je vous ferai observer que 

cet enfant est bien jeune, et l'extrême repentir qu'il té-

moigne de sa faute donne à espérer qu'elle sera sans doute 
la dernière. 

Lelong père : Ma foi, moi, m'est avis que six mois de 

prison ne lui ferait pas de mal ; j'ai six enfans, et mes 

moyens ne me permettent pas... (Mouvement prononcé 
d'indignation.) 

M. le président : Vous répétez toujours la même chose, 

et je dois vous rappeler que votre titre de père de famille 

vous impose des devoirs à remplir : votre enfant serait 

bien mieux, pourtant, dans la maison paternelle, que dans 

une maison de correction ou il pourrait courir le danger 
de faire de mauvaises connaissances. 

Lelong père : Ma foi, j'ai six enfans, tiens ! 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

Belalain, qui flétrit sévèrement la dureté de ce père infle-

xible, le Tribunal, considérant que le jeune Lelong avait 

agi sans discernement, l'acquitte et ordonne qu'il sera re-

mis à son père qui ne saurait s'en défendre. 

— La commnne de La Villette a été avant-hier le théâ 
tre d'un tragique événement. 

Un jeune homme de vingt ans qni remplissait daus cette 

commune l'emploi dè tambour, et qui en même temps 

était occupé comme ouvrier dans une raffinerie, s'était 

vivement épris d'une jeune fille à laquelle il avait réussi à 

faire partager ses sentimens. Les parens de la jeune fille 

s'étant aperçus de l'Intelligence qui existait entre les 

jeunes gens, enjoignirent tout à coup au jeune homme d'a-

voir à cesser ses assiduités. En vain parla-t-il de mariage, 

ils le refusèrent en lui donnant pour raison qu'il était trop 

jeune et que ce n'était pas avant d'être majeur, et d'avoir 

satisfait à la loi du recrutement qu'il convenait de vouloir 
se marier. 

Désespéré de ce refus, le jeune homme feignit cepen-

dant de se résigner, mais il mit tout en usage pour re-

voir secrètement celle qu'il aimait, et pour lui jurer qu'il 
ne renoncerait jamais à elle. 

Les choses allèrent ainsi quelque temps ; puis la sur-

veillance des parens s'étant relâchée, des entrevues eurent 

lieu entre les amans, et plusieurs fois ils purent même 

faire d'assez longues excursions dans la campagne. Avant-

hier ils s'étaient donné rendez-vous à quelque dislance de 

La Villette; la jeune fille arriva la première au lieu indi-

qué où le jeune v^mbour ne tarda pas à la rejoindre. Il 

étai pâle et paraissait agité ; elle lui en fit l'observation, 

mais il lui répondit qu'il ne fallait pas y faire atteniion, 

qu'il s'était trouvé en retard et était venu en courant, 

ayant été retenu plus qu'il ne l'avait pu prévoir par les 

exigences de son service. En effet il était en petit uni-

forme, portait son sabre, et il était coiffé d'un bonnet de 
police. 4 

Us s'éloignèrent des dernières maisons, et s'enfoncè-

rent dans la campagne. Leur promenade se prolongea 

ainsi jusqu'à une heure avancée de la soirée, cl il faisait 

presque nuit quand la jeune fille, effrayée de se trouver à 

une si grande distance de son domicile, parla de rebrous-

ser chemin. Le jeune homme l'engagea alors à s'asseoir 

pour se reposer avant de retourner à La Villette ; quand 

elle y eut consenti, il lui peignit avec chaleur le déses-

poir auquel il était en proie depuis qu'il lui fallait nour-

rir la pensée de se voir séparé d'elle ; et comme la jeune 

fille se troublait et versait des larmes en l'écoutant : 

« Puisqu'il n'est plus de bonheur possible pour nous sur 

la terre, lui dit-il, mourons ensemble, et que ce soit là 

le châtiment des parens barbares qui veulent nous sépa-
rer ! » 

On ne sait combien de temps se prolongea cette scène, 

mais toujours est-il que la jeune fille finit par consentir à 

mourir avec son amant. Ils se donnèrent alors un chasle 

baiser, et le jeune homme au comble de l'égarement, ti-

rant son sabre du fourreau en porta à la jeune fille un coup 

qui lui traversa la poitrine ; elle tomba en poussant un 

gémissement et en lui disant de l'achever. Il redoubla 

alors, mais d'une main si mal assurée qu'à peine la pointe 

de l'arme lui fit-elle quelques piqûres. 

Que se passa-t-il ensuite? c'est ce que personne ne sau-

rait dire. Il paraîtrait cependant que le jeune homme se 

serait senti défaillir à côté du corps inanimé de sa maî-

tresse, que lorsqu'il aurait reprisses sens, le courage lui 

aurait manqué pour tourner contre lui-même son arme 
fatale. 

Quoiqu'il en soit, des cultivateurs qui passaient un peu 

plus tard à une certaine distance, entendirent dos gémis-

semens qui les attirèrent près de la jeune fille qu'ils rele-

vèrent et portèrent à la Villette, dans un état qui laisse 

peu d'espérance de la sauver. 

Par les soins du maire et du commissaire de police; elle 

a été transportée à l'hôpital Saint-Louis, où tous les se-

cours que réclame son éfat lui sont donnés. 

Quant au jeune tambour, il a été mis en état d'arresta-

tion. Son sabre a été saisi, ainsi que les vêtemens ensan-
glantés de la jeune fille. 

La justice est saisie, et déjà des témoins nombreux ont 
été appelés. 

— Un voleur à la tire, sorti de la prison de Gaillon seu-

lement le 19 de ce mois, le nommé Jean Robert, a été 

arrêté hier au Jardin-des-Plantes, devant la cage dite le 

Palais-des-Singes, au moment où il venait de voler une 

bourse contenant 65 francs à une dame do la rue Saint-
Louis, au Marais. 

mité des chemins de fer dont a fait partie M. O'Brien 

a terminé ses travaux, et que les opérations n ont nulle-

ment souffert de l'absence de l'honorable membre, cette 

proposition avant été adoptée à l'unanimité, le représen-

tant de Limerickest sorti aussitôt de prison, et est entre 

dans la Chambre des communes où il a élé très Iroide-

ment accueilli; aussi a-t-il paru étonné du silence qui ré-

gnait soit dans la salle, soit dans les galeries. 

— POLOGNE (Cracovie), 15 mai. — Les trois puissances 

soi-disant protectrices de la république de Cracovie, c'est 

à dire l'Autriche, la Prusse et la Russie, sont convenues de 

faire juger les nombreux détenus politiques qui se trou-

vent dans notre ville, par une commission composée de 

jurisconsultes autrichiens, prussiens et russes, en nombre 

égal ; mais ces puissances ne pouvant tomber d'accord 

sur le choix de la législation qui serait appliquée aux ac-

cusés, ont décidé défaire ce choix parla voie du sort. 

A cet effet, leurs représentans à Cracovie ont mis dans 

une urne les noms des trois pays, et en ont tiré un. C'est 

celui de l'Autriche qui est sorti, ce qui est fort malheureux 

pour nos compatriotes, car le Code pénal autrichien con-

sent des peines encore plus barbares que celles de 

Russie. 

SPECTACLES DU 29 MAL 

OPÉRA. — Lucie, Paquita. 
THÉÂTRE-FRANÇAIS. — La Camaraderie. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Trompette, le Veuf du Malabar. 
ODÉON. — Echec et Mat. 
VAUDEVILLE. — Les Frères Dondaine. 
VARIÉTÉS. — Gentil Bernard. 
GYMNASE. — Juanila, le Petit-Fils. 

PALAIS-ROYAL. — Le Lait d'ânesse, Frisette, Femme électrique. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Petites Danaïdes. 
GAITÉ. — Philippe II, roi d'Espagne. 
Asifiicu. — L'Etoile du lîerger. 
CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Les Enfans jaloux, les Jeunes Lions, le Sourd. 
FOLIES. — La Modiste au camp, Paris au Bal. 

Cetto division a été adoptée de manière à permetlr 

de construire sur chacun des lois, en conservant uiij*"^
 ad

i*lie 
Voir le plan annexé à l'enchère. 

Mises à prix ; 
Premier lot, 

Deuxième lot, 

Troisième lot, 

8 ,0(10 f
r 

8,ntjn ' 

10,00'.) 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M» Courbée, avoué à l'aria, rue de la Miehodière 

d'une copie collalionnèe du cahier tleseharges-

2° à M" Marin, rue Richelieu, 60. 

lïTAKftNÇ yenlo sur licitation, le mercredi 10 j
uiri luAlOUllO dience des criées du Tribunal civil T. .' 

l«r lot, 

lot, 

lot, 
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AUDIENCES »ZS CRIEES. 

tance de la Seine, une heure de relevée, "" Minière i^, 
En trois lots, 

1» d'une Maison sise à Paris, passage Choiseul, 21 • 

2° d'une Maison sise à Paris, place Cambrai, 8 et J0 • 

, 3° d'nne Maison sise à Paris, rue de la Sourdière 25 ' 

Produits. ' jj, 

1 ,400 fr. jusqu'en 1849,
 M à

 Prii, 

1,600 fr. depuis 1849, 

jusqu'en 1859, ,. „„ 

3-050 fr. .L°'M0fr. 
3,300 fr. ^.JM 

^ adresser pour les re nseignemens : °
 1

 ™ 

1° à M» Guidou, avoué, dépositaire d'une copie du cahier » 

rue Neuve-des-Petils-Chanips, 62 ;
 m cl

«tR, 

2° à M
e
 de Bénazé, avoué, rue Louis-le-Grand, 7 • 

3» à M' Berlhier, avoué, rue Gaillon, 11 ; 

4° à M" Louslauneau, avoué, rue Saint-Honoré. 291 • 
5° à M" Poupinel, avoué, rue de Cléry, 5; 

0° à M
c
 Tronchon, avoué, rue Saint-Antoine, 110 • 

7° à M" Norès, nolaire; rue de Cléry, 5 ; 

CHADIBBE ET ETUDES DE NOTAIBjg 

TERRE ET CHÂTEAU DE GHAALIS S* <■ 
PBEZ , notaire à Paris, rue du rour-Saint-Germain, 27, _ . 

tion définitive, par suite de licitation entre majeurs, enlaX i*
-

nolaircs de Paris, le 9 juin 1846,
 wm

«* «a 
De la Terre de Chaalis près Senlis (Oise), et consistant en te 

chapelle, communs, cours, jardins, parc, pièces d'eau, étan<> r
1
' 

moulin, marais, terres, prés et bois; le tout de la contenance rl *' 
hectares 12 ares 26 centiares.

 0e
 15*4 

Cette propriété, sise à 4 myriamètres environ de Paris, est art 

meul en plein rapport ; elle est louée, pour la plus grande nari ' " 
baux authentiques.

 Faue > t* 
(Jn pourra entrer en jouissance de suite du château et dépendan 

Mise à prix : 370,000 fr. 
11 y aura adjudication même sur une seule enchère. 

ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 26 mai. — M. Smith O'Brien 

(voir la Gazelle des Tribunaux du 26 mai), instruit que 

M. Shaw, recorder de Dublin, et membre de la Chambre 

des communes, devait proposer sa mise en liberté immé-

diate, sous la seule condition du paiement des frais, a 

écrit au président (speaker) qu'il n'entendait payer aucune 

espèce de frais, et qu'il resterait plutôt indéfiniment sous 

la garde du sergent d'armes. 

M. Shaxv a en conséquence proposé la mise en liberté 

pure et simple de M. Smith O 'Brien, attendu que le co-

Etude de M> GHÉERBRANT, 

avoué à Paris, rue Gaillon, 
14. — Vec.le sur publications volontaires, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première-instance de la Seine, 6éant au Palais-de-Jus-

tice, à Paris, local et issue de l'audience de la première chambre dudit 

Tribunal, d'une Maison et dépendances, sise à Belleville, rue Lauzin, 7. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 10 juin 1846, sur la mise à prix 
de 20,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" Ghéerbrant, avoué poursuivant, rue Gaillon, 14 ; 

2° A M> Tronchon, avoué présent à la vente, rue Saint-Antoine, 110; 

Et pour voir la maison sur les lieux. (4521) 

PROPRIÉTÉ Etude de M" COURBEC , avoué de première instan-

ce à Paris, rue de la Miehodière, 21. — Vente sur 

licitation en l'audience des criées du Tribunal de la Seine, séant au Pa-
lais-de-Justice, à Paris, 

Le 17 juin 1846, une heure de relevée, 

En trois lots qui pourront être réunis, 

D'une Propriété dite autrefois le Moulin des Balignolles, sise en cette 

commune, rue des Carrières, 15, et impasse du Moulin, 8. 

Cette propriété comprend dans son ensemble un vaste terrain ex-

ploité en jaodins, un autre petit jardin et diverses constructions. La 

contenance totale est de 3,361 mètres 59 centimètres. 

1" Lot. — 'lorrain rue des Carrières. 

Ce lot se compose d'un terrain propre à des constructions , faisart 

partie du grand jardin, et forme un quadrilatère d'une contenance to-

tale de 1028 mètres 81 centimètres. **-

2
e
 Lot. — Autre terrain, rue des Carrières. 

| Ce lot se compose aussi d'un terrain propre à das constructions, ac-

tuellement exploité en jardins, et forme un quadrilatfre d'une conte-

nance totale de 1440 mètres 2 centimètres. 

3
e
 Lot. — Bàtimens, cour et jardins sur l'impasse du Moulin. 

La contenance tot.de de ce lot est de 1 192 mètres 76 centimètres. 

S'adresser, pour les renseignemens, aux personnes ci-après nomm' 

sans un permis desquelles on nu pourra visiter la propriété, savoir''"' 
A Paris : 

1° à M
e
 Dcsprez, notaire, rue du Four-Saint-Germain, 27 j.,,, 

taire des titres de propriété et plan et du cahier des charges ■ '
 ! 

2° à M
c
 Clairet, notaire, rue Louis-le-Grand, 28 ; 

3° à M
e
 Beurnier, avocat, rue des Saints-Pères, 58 ; 

Et à Senlis, a M* Fontaine, notaire. (4469) 

ANNONCES DIVERSES. 

JARDIN D'HIVER. — Aujourd'hui, concert par Waklienf, i et 
son orchestre, de deux à six heures. 

HOUILLÈRES ET FONDERIES DE L'AVEYRON. 

Il est donné avis qu'à l'ouverture de la séance annuelle dt 

l'assemblée générale des actionnaires de la compagnie anonyme 
des houillères et fonderies de l'Aveyron (forges de Decazeville , 
qui vient d'avoir lieu le 19 courant, il a été procédé au tirai 
d'une des six séries restantes des obligations 1842 de la com-
pagnie, remboursable dans le cours de l'année. 

La septième série, portant les numéros G01 à 700, a élé dé-
signée par le sort. 

Le remboursement de cette série sera ellëclué le I" janvier 
1847, au siège de la société, rue Grange-Batelière, 22. 

— MAISON GAGELIN , rue Richelieu, 93. — Fort arrivage de 
cachemires des Indes longs et carrés ; crêpes de Chine à des 
prix très réduits ; spécialité de corbeilles de mariage. 

MALADIES SECRÈÎÏsl^/K 

PRËSERV 
Ce procédé consiste dans une peinture qu 

le sécher les murs les plus humides, et, par 

se vend Sfrancs, suffit pour 4 mètres à troi 

SICCATIF Â L'HU 
L'avantage de ce SICCATIF , c'est d'éviter 

de simplement laver, et de plus il n'a auce 

vin dont l'emploi est si difficile. 11 se fait de 

L'emploi de ces 

casse G> IfIïJ3U%.BâL, 

contre 
L' H U 11 1 S I TÉ îe SâLPÈT RE des 1U BS 

i s'emploie comme toutes celles à l'huile, mais dont la propriété, aujourd'hui facile à prouver, est 

ce moyen, de conserver les papiers ou peinlures de décors en parfait état. — Un kilogramme, qui 
s couches. 

ILE EVITANT LE FROTTAGE DES AFPARTEMENS. 
les embarras continuels du frottage à la cire, puisqu'il suffit, pour entretenir un très beau brillant, 

ie odeur, sèche très vite, résiste à l'humidité du sol sans jamais s'écailler, comme celui à l'esprit de 

toute nuance, el avecun kilogramme de 2 fr. 50 c., on peint 5 mètres à 2 couches. 

deux Produits est si facile qu'on ne se charge pas de la pose. 
(vlarrliiMid de Couleor», à Parti. HSSS, rue iVf ocitor^uril, 

presqu'en face le passage du Saumon, et ci-devant rue Fonlaine-au-Roi, 39. 
I il m i ii m i IIBIIHI '■ i 

Compagnie du Chemin de fer de Saint-Etienne à Lyon. 
Dans sa séance publique du 28 mai courant, le conseil d'administration a 

procédé au linge au sort des 7<j obligations des emprunts réunis à rembourser 
au i*' juillet prochain. Les obligations appelées au remboursement par le sort 
portent les numéros S6S à to4i inclus. 

MM. les membres de la commission de surveillance du Gaz de Calais ont 
l'honneur de prévenir Mil. lés actionnaires qu'il y aura une assemblée géné-
rale le lundi '29 juin, à trois heures précises, chez I .EMARDELAY, rue Riche-
lieu, 100, pour sialuer sur plusieurs questions relalives à la gérance. 

(i. de GONKT, éditeur, rue de la Harpie, 93, et chez tous les libraires. 

DICTIONNAIRE DE SANTÉ 
A 1 usage de tout le moud, indiquant les moyens de se conserver tou-

jours en bonne santé, ou de se guérir facilement si l'on élait malade ; 

par M. PABENT-AUBERT, médecin de la Faculté de Paris. — Un joli 
volume in-18. Prix : 1 fr. 50 c. 

LOUIS-PHILIPPE, Boi DES FRANÇAIS, 

À tous présens et à venir, salct. 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat de 

l'agriculture et du commerce ; 

Vu les articles 29 à 37, 40 et 45 du Code de commerce; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 

Article 1". La société anonyme formée à Paris, sous la 

dénomination de Société générale des Remorqueurs pari-
siens, est autorisée. 

Sont approuvés les statuts de ladite société, tels qu'ils 

sont contenus dans l'acte passé, le 4 mai 1846, devant 

M" Tabourier et son collègue, notaires à Paris, lequel acte 

restera annexé à la préseute ordonnance. 

Art. 2. Nous nous réservons de révoquer notre autori-

sation en cas de violation ou de non-exécution des statuts 

approuvés, sans préjudice des droits des tiers. 

Art. 3. La société sera tenue de remettre, tous les six 

mois, un extrait de son état de situation au ministère de 

l'agriculture et du commerce, au préfet du département 

de la Seine, au préfet de police, à Paris, à la chambre de 

commerce et au greffe du Tribunal de commerce de Paris. 

Art. 4. Notre ministre secrétaire d'Etat au déparlement 

de l'agriculture et du commerce est chargé de l'exécution 

de la présente ordonnance, qui sera publiée au Bulletin, 

des Lois, insérée au Moniteur et dans un journal d'an-

nonces judiciaires du département de la Seine. 

Fait au palais de Neuiiiy, le 26 mai 1846. 

LOUIS-PHILIPPE. 

Par le Boi : 

Le ministre secrétaire d'Etat au département 

de l'agriculture et du commerce, 

L. CU.MN-GRIDAINE. 

Les actionnaires de la Société générale des Remor-

queurs parisiens, autorisée par ordonnance royale du 26 
mai 1846 ; 

Sont convoqués en assemblée générale, au siège social, 

rue Notre-Damè-des-Victoires , 34, le 15 juin 1846, à 
midi ; 

A l'effet de : 

1° Confirmer, s'il y a lieu, la nomination des quatre 

membres formant le conseil d'administration provisoire, 
et en nommer un cinquième ; 

2° Confirmer, s'il y a lieu, la nomination du directeur 
désigné par les statuts ; 

3° Délibérer sur toutes mesures ayant pour objet l'or-

ganisation de la société et sa prompte mise en activité ; 

4° Voter, s'il y a lieu, l'augmentation du fonds social, 
conformément aux dispositions des statuts. 

Le directeur provisoire, 

A. LEYRAUD. 

PLUS DE CHEVEUX BLANCS 
seule approuvée, a la propriété garantie, de les teindre à la mini », 

toutes nuances et pour la vie. On l'éprouve. Prix : 6 fr. ïabr.quc 

Richelieu, 67, porte cochère, à l'entresol. (On expédie.) 

^Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Ma-

ladies par letraitement du D'en. AI.BER.T, ^, ^ 
oalte de Parle, mettre ea pUrmade, •e-ybaraaeelea dee aopltaai, P'*'™*™ ,„, 

declaa al da botaniqae , honora da nedaulee al reeempeerei aalioMM ■"" 

R. MontOrgUeil ,21. C<m^ti™ gratuita tomla)°*^ 

Les ffuérisoiM nombreuses et authentiques obtenues à ^
B
^

ra
i,'

ea
, 

traitement eur une foule de malades abandonné» comme in 
sont des preuves non équivoques de sa supériorité sur tous les 

employés jusqu'à eejouj. AkrL»^ 
«oia. Ce traitement eut facile a laitre es KOret <m en rejege, et «ai '«<*' °Z i 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCH^" 

Ventes «uubisièreg. 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« CABIT, huissier, rue du Pont-
Louis-Philippe, 8. 

Vente par autorité de justice, 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2, 

Le samedi 30 mai 1846, à midi, 

Consistant en billard, lampe, comptoir en 
élain, mesures, vins, fûls, etc. Au comptant. 

(4549) 

ïSa.ietetsMr couimt-rcialetv 

Suivant acte sous seings privés, en date du 
20 mai 184s, à Paris, enregistré le 25 mai 
J846, folio 25, verso, case 5, reçu 5 fr. 50 c 

pour les droits, signé (illisible,, la société de 
commerce formée verbalement entre : 

Ç. Alexis DUBOIS, fabricant de crins fri-
sés, demeurant à Paris, rue de la Roquette, 
98 et ion; 

El.M. iNicolas VEVLOS, fabricant de crins 
frisés, demeurant mêmes rue et numéro, 

Pour neuf années, qui ont commencé le 
1" janvier 1842, a été dissoute à partir du 5 

mai i8l(i. M. Vevlon est liquidateur de la so-
ciété. 

Pour extrait : Ernest MOREAU , avoué. 

(6000) 

Suivant acte passé devant M« .laussaud, no-
taire à paris, le 1a mai 1846, enrenisiré a Pa-
ris, l»t teau, le 22 mai îsitj, vol. 162, f» a8, 

v°, 6. 4, reçu a francs el pour décime 50 cent , 

signe bourgeois ; il a éle formé une société 

en commandite par actions entre M. Antoine 
SeUSItliiEU, ancien olncier, demeurant à 
l'aris, rue st-Andre-des-Aris, 13 ; la personne 

dénommée audit acle cl touies les autres qui 
s'y inler sseraienten devenant actionnaires. 

Celle société a pour objet l'exploitation d'une 

ligne d'omnibus par des voitures appelées 
Clauloises, allant de la place Valliuhe' 1 a ,'Iîs-
lan

adedes Invalides. La raison so :iale sen 

P, SCHNEIDER et O. Le siège de la société 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reç 1] u» franc dix,centimes. 

est à Plaisance, canton deVaugirard, arron-

dissement de Sceaux (Seine;, barrière du Mai-

ne. La société prend la dénomination de So-
ciété des Gauloises. M. Schneider est seul gé-
rant ci associé responsable, et a seul la signa-

ture sociale, line peut créer aucun billet à 
ordre, traite ni lettre de change. Le fonds 

social est lixé a 425,000 fr., divisé en huit 
cent cinquante actions de 500 fr. chaque, qui 

ont élé intégralement attribuées à M. Schnei-
der et au commanditaire dénommé audit ac-
te contre leur apport en société. La société 

durera quinze ans, à partir du i" juillet pro-
chain. (6003) 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 23 mai 1846, enregistré le 

25 dudit mois, folio 46, verso, cases 7 et 8. 
par Lefèvre, qui a reçu les droits de 5 fr-

50 cent. Il appert qu'une société en nom col-
leclif a été formée entre M". Léon-Jeau-Sla-

uislas TIIILLAYE, chimiste, demeurant à Pa. 
ris, rue Saint-Maur-Popincourt, 138, et M, 

Charles-Eugène-Pascal RA MONT , chimiste 
demeurant à Paris, rue de Vaugirard, 116, 
pour l'exploilalion d'un brevel d'invenlion 

relatif à un nouveau procédé de blanchiment 
du cuivre et autres métaux par l'argent. La 

durée de la société est fixée à quinze années, 
à partir du 2a mai 1846 La raison sociale 

esi • TIIILLAYE el RAMONT. Le siège provi-
soire est fixé à Paris, rue Saint-JIaur-Popin-
courl, 138. La signature sociale est.'TtlIL-

LAYIî ei RAMONT, mais n'engagera la sociélé 
que pour les endossemens de billets donnés 

en paiement à la société. Pour lout autre eus 
la signature collective sera rigoureusement 

nécessaire Les associés sont intéressés cha-
cun pour moitié Pour déposer les présentes, 
tous pouvo rs sont donnés au porteur. 

Pour extrait conforme : 

THILLiTB, RAMONT. (6004) 

Xributtai de troiiitierce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de com 

merce de l'aris, salle des assemblées des /ail 

liles, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LAPALOQUE, charpentier et md 
de vins à -Montmartre, le 3 juin à 2 heures 
(N° 6U2 du gr.;! 

Du sieur NICOLAS, négociant, rue de la 
Planchette, 11, le 3 juin à 10 heures i\i (N° 
6U6 dugr.); 

Du sieur BERTilE, brocanteur, passage des 
Petits- Pères, 8, le 4 juin à 3 heures JS« 6147 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laautlle 

M. le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'étal des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il est néesssaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs litres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs BRAQUEHAIS frères, teintu-

riers, rue Chatillon, 3, le 2 juin à 3 heures 
(«a 6007 du gr.); 

Du sieur CIIAUSSOIS, épicier à Belleville, 
le 3 juin à 2 heures (N° 6050 du gr.); 

Du sieur MILET, fab. de papiers peinls, rue 

des Amamliers-Saint-Marcel, 7, le 3 juin k l 

heures (N" 5795 dugr.); 

Du sieur SUET, négociant en huiles, rue 
d'Anjou-au-Marais, 8, le 4 juin à il heures 
(N» 5990 <iu gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

afjirmalion de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, alin d'eire convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur LECLERC fils , fab. de poterie, 
à L'Hay, le 3 juin à 1 heure (N° 5924 du 

gr.); 

Du sieur LOAYSSE, entrep. de bàtimens, heure, au palais du Tribunal de commerce 

rue de la Vieibe-liouclene, 7, le 3 juin a 2 salle des assemblées des faillites, pour con-
heures (N" 5164 du gr.,; j formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 

Du sieur MAZET, menuisier, rue Moreau, |
1838

' entendre le compte définitif qui sera 
27 ,1e 4 juin à 9 heures qj (81° 5064 du ,

r
,
endu

 parles syndics, le débattre, le clore et 
gr.); j 1 arrêter; leor donner décharge de leurs fonc-

Du sieur SAILLANT, tailleur, rue du Coq-
 1
 llmf' S^^'T t"

S SUr
 »'

e]icusabimé d
» 

St-Ilonoré, 3,1e 2 juin à 1 heure (N° 4946 ,
 v 383 au

Sr.). 

tugr.); | MM. les créanciers composant l'nnion de 

Pour entendre le rapport des smdics :
la tailllte

,
 du

 sieur ROUQUIER, en son nom 
i-our entenare le rapport aes sj Mes sur , personnel, tenant établissement de bains 

l état de la faillite et délibérer sur la forma- | rue Vivienne, n. 15, sont invités à se rendre 
lion du concordat, ou, s il y a lieu, s entai- le 2 juin à une heure précise, au palais 

dre déclarer en état d'umou, et, dans ce dernier du Tribunal de commerce, salle des as-
cas, être immédiatement consultés tant sur les semblées des faillites, peur, en exécution de 

faits de la gestion que sur l'utilité du main- i l'article 536 de la loi du 28 mai 1838, enlen-

d'rJB ou du remplacement des syndics. i i
\
Te

 '
e
 compte qui sera rendu par les syndics 

NOTA U ne son admis nue les eré .meier» i • B
l
'
stl0n

. et douner leur avis tant sur 
rpcmlnoa

 q crean
<"«s la gestion que sur l'utilité du maintien ou du 

reconnus. remplacement desdits syndics (N
u
 4383 du 

REMISES A HUITAINE. : gr.). 

Du sieur GARIN, limonadier, place du Che- j 
valier-du-Cuet, 4, le 3 juin a 1 heure (N° 
5988 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le encordât proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l'utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

ASSEMBLÉES DU VENDREDI 29 MAI. 

NEOÏ HEURES : Uzel, épicier, clôt. 

DIX HEURES : stoller, entrep. de peinture 

conc. - couder, fab. de pianos, id. — Du-
mout, négociant, iii-

MIDI : André, anc. restauraleur, redd. de 

compte et réparlition. - Ricard, anc. li-
monadier, vérir. - jaudin, epuraleur 
d huiles, rem. à huitaine. r

u
'«ieur 

MM. les créanciers composant l'union de
 TR

?
IS

 "
ELnES

: Peignaux, corroyeur, redd 
faillite du sieur LANIKL, md de vins,

 e com
P

L
é°-la 

faub. St-Anloine, sont invités à se rendre, 

le 4 juin à 12 heures et demie précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, conformé-

ment a l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, 
entendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de leurs fonc-

tions etdonuer leur avis sur l'excusabilité du 
failli (N° 943 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite des sieurs ROl'QtaÉ et TUUILLIER, 
tenant établissement de bains, rue Vivienne, 

15, sont invités à se rendre, le 2 juin à i 

*e |»araei»:i» <ie Corps 

e* <Ie Kiciis.. 

Le 19 mai : jugement qui prononce sénara-
non de bien, entre ElTMfoîrEMims 

Gallard avoué. 

Décès et Iisliuniittloiis. ] 

Du 26 mai 1816. 

Mme de Beaudiez, 67 ans, rue des Batailles, 
5. — M. Dillaye, 77 ans, faub. St-llonorê, 6. 

Mme Charpentier, 45 ans, rue Monlpensier, 

36. — M. Burton, 75 ans, rue St-Roch-Pois-

sonnière, 36. — M Grandmange, 58 ans, cloî-

tre St-Honoré, 16. - M. Pergeot, 44 ans, 

boulevard Saint-Denis, 2. — M. Pruneau, 35 

ans, rue Bourbon- Villeneuve, 63. —Mme Au-

bert, 86 ans, rue Phélippeaux, 44. — M. Le-

roy, 35 ans, rue Picpus, 78 bis. — M. Collet, 

37 ans, rue Si-Sébastien, 34. — Mme Broche-

rieui, 39 ans, rue Babyloue, 5. — M. Con-

quarré, 23 ans, rue St-André-des-Arls, 54. — 

M. Riolel, 51 ans, rue de l'Est, 3t. — M. Gau-

cher, 72 ans, rue Sl-Jacques, 235. 

4 1(2 0|0 — 

4 0J0 — 
B. du T. — 

Banque 3440 
li. de la Ville. — 

Oblig. d» 
Caisse hyp... 
-Oblig 
A. Gouin 
Ganneron 
Banq. Havre. 

— Lille... 
Gr. Combe... 
— Oblig 
— d° nouv.... 
La Chazolte.. 

Haute- Loire. 

1420 ■ 

520 ■ 

1250 
1150 

4 Canaux & t 
—jouiss _„ 
Can. Bourg- _„ 
—jouiss 

Lins .VtaberlJ 

-Pont-RWÏ 
Union limère ^, 
Fil.Rouenn. 

Lins Frevent- _ , 
Soc. des Aon. 

torg-Avf; r -
- d'Allat». , 

Zinc v. MO»t. j 

— NOirr. *•••* ^ * 

Fer gat*-.-" 

M
.-S.-Samte 

Slourse «lu ±H 

i" c. pl. ht. pl. bas d" C. 

5 0p) compt.. 119 50 119 55 119 50 119 50 
—Fin courant 119 75 119 75 119 60 119 60 
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—Fin courant 8i 20 81 20 84 i 81 S 
Emp. 1814.... 
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HUM. Fin courant. Fin prochain. f. 0. 

5 0[0 d. 1 » 
— — 120 25 — — d. » se 

3 0[0 d. 1 » 
81 45 (4 40 d. » 50 

REr .Du compt à lin de m. 

mai 1846. 

t
IMPRIMERIE iDE A. GUYOT,. IMPRIMEUR DE ,L'ORDRE DES AVOCATS,! RUE SElJVE-DES-PETiTS-CHAÏiPS 1T 

5 0|0.. » 5 
3 0|0.. » r 
Empr. » » 
Naples » » 

7 l|2 

D'un m. à l'autre. 

» 32 30 » 
» 12 15 » 

» 17 l[I » » • 

i» 35 »|»» 32 1|2 

Dette act. 
— dill'. 
— pass. 

Anc. diIT. 
3 0101841 

FONDS ÉTRANGERS. 
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 i jé lfî 0|0-

_ I S "3 0|0.-» 
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én 
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Autriche (L) — 

St-Germain . 
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— Gauche.. 

Rouen mu 50 

— Oblig 
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Paris à Lyon. 538 75 
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Pour légalisation de la signature A. G"*
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le maire du 2' arrondit' 



GiZETTB DES TRÏBUNÂ.DX BU 30 MU .846 745 
en caractères microscopiques, le N. B. sui-

roles et la musique de cette chansonnette 

H» ' I nnliement des deux auteurs susnommés. . 

^
s
° ; nour Robin Adair, air écossais, désigne par désigné par l'é-

vocalisé par M. Pouchard dans le 3
e
 acte 

ainsi encore pour la grande fantai-

llosi, pont 

JLT comme 

sur 
dJ

 c Voè de Corinthc. Ces désignations, el d'autres 
d3fl5

'nie nature n'ont pas été attaquées, ou, lorsqu'il y a 

! comme à l'égard du Cheval de Luther, 

i'
 r
°v dans 'les Huguenots, ou de la valse de Giselle, 

i»
it>rL

' rmuIlT, intercalé dans l'opéra de ce nom, de M. 
«

 1!
,'

:
P
n

 i
e

," réclamations ont été rejetées. 

■
v| A

i F'cudieront eux-même interjeté un appel înei-

^ - ant M' Pouget, leur avocat, la mélodie de M. 

^
Dl

' i ''est que la reproduction, sauf la transposition 

Û>
J
 ta de la Rêverie du Soir. L'air arabe, original 

Cl1
 ' seulement de trente-quatre notes, n'a point servi 

^mjwse .
 dQ M

 Chabal, qui a copié servilement 

^rife deM. F. David. 

f*" o uaet produit à cet égard la lettre suivante, adies-

M. Ad. Adam à MM. Escudier. 

* ^ .1 er Escudier, vous me demandez mon opinion sur le 
ÎK r rfn NU, mélodie arabe. Je pense que l'arrangement 

Cffîtavid consiste principalement dans la division de cette 
de I ■ . ,

 tr0
;
s
 couplets et dans la variété de chaque système 

"* .'na-uiemeiit. Or, cette division et celte vérité d'accom-
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 Bien à VQUS) 

Ad. ADAM. 

'23 mai 1846. 

s
e
bire : Cette lettre ne m'a pas été communiquée... 

D'ailleurs on sait que M. Adam rédige avec MM. Escu-

L un journal de musique 

"\\- Poucet termiue en faisant remarquer que le Tribu-

,.
:

 n
'
a

pas arbitré, comme il eût dû le faire, le préjudice 

il a refusé de reconnaître, quelque réel et considérable 

Vil soit, en raison de la concurrence illicite qui dure 

lepuis plus d'un an. 

« La Cour, . 
, Sur l'appel principal, 

do la, ce qui rend plus facile l'application des 
vers réguliers. 

adoptant les motifs des premiers 

Sur l'appel incident ; 
» Considérant que Chabal, en vendant la mélodie arabe avec 

l'indication en gros caractères des noms de Félicien David a 
fait éprouver à Escudier frères un préjudice qui a continué 
depuis le jugement et dont il leur doit réparation ; 
" ! Hua la Cour a dans les documens de la cause des élémens 
suffisans pour fixer l'importance de ce dommage ; 

» Confirme et condamne en outre Chabal à 300 fr. de dom-
mages-intérêts. « 

— Pendant que la 1" chambre de la Cour statuait sur 

ce procès, la chambre des appels correctionnels était sai-

sie d'une affaire de même nature. 

p. Brullé et Frère ont porté une plainte en contre-

façon contre M. Paté, à raison de la publication 1" de la 

fameuse chansonnette le Renard et le Corbeau; 2° d'une 

mazuika nationale; 3° d'une méthode de piano de W. 

Kunter. 

Le Tribunal correctionnel (6' chambre), saisi de cette 

plainte, a, le 13 mars dernier, rendu un jugement que 

nous avons rapporté à sa date, qui a condamné Paté à 

100 francs d'amende, et statuant sur les conclusions des 

parties civiles, a condamné Paté, par corps, à payer 1" à 

Brullé la somme de 300 francs à litre de dommages-in-

térêts pour la contrefaçon des titres de la chansonnette et 

de la lithographie; 2° à Frère et Brullé ensemble la som-

me de 500 francs à titre de dommages-intérêts pour la 

contrefaçon du titre de la méthode de Kunter; a ordonné 

la confiscation, etc., etc. 

M. Pàtè a fait appel do ce jugement. M" Crémieux s'est 

attaché à établir qn'il n'y avait pas de contrefaçon dans 

aucune des publications incriminées. 

M' Sabire a soutenu la plainte des parties civiles. 

La Cour royale (chambre des appels correctionnels), 

après avoir entendu M. l'avocat-général Lascour, a con-

firmé la sentence des premiers juges, en réduisant toute-

fois le chiffre des dommages-intérêts à 100 francs pour la 

eonlrefaçon des mazurkas et chansonnette, et à 460 francs 

pour la contrefaçon de la méthode de piano. 

— Le sieur Bisch, étranger, lié à Mommemheim, cer-

cle de Mayence (liesse-Rhénane), a été condamné potu; 

délit d'adultère, sur la plainte de sa femme, par jugement 

au Tribunal correctionnel de la Seine. La dame Bisch, se 

fondant sur ce jugement, a formé devant le Tribunal civil 

la Seine une demande en séparation de corps. Le mari 

Apposé à sa femme un moyen d'incompétence tiré de sa 

qualité d'étranger et aussi de la nature de la demande, 

soumise au statut personnel. Le Tribunal, statuant sur 

l'exception du sieur Bisch, a renvoyé la cause et les par-

tes devant les juges compétens. La dame Bisch s'est 

pourvue devant le Tribunal de Mayence, dans le ressort 

duquel le sieur Bisch avait eu son dernier domicile d'ori-

Siûe. La loi française, en vigueur dans ce pays, exigeait 

comparution personnelle devant le président de ce Tri-

bunal au jour indiqué par lui pour la tentative de concilia-

lion des époux. Après cette formalité, la demande fut por-

:/" devant le Tribunal de Mayence, qui, par jugement du 

;Û décembre 1845, prononça la séparation de corps des 

' en se fondant sur l'adultère do mari. 

. %>urd'hui, la 1" chambre du Tribunal était appelée 

j prononcer l'exécution en France de ce jugement rendu 
a

| étranger. On voit qu'il ne s'agissait pas dans celte af-
aire

 d'une condamnation ordinaire prononcée entre étran-

|
ers

- Le Tribunal de Mayence avait slatué sur une ques-
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 touchant à l'état des personnes, et le Tribunal de la 
Seine 

se trouvait appelé, d'une manière incidente', à ap-

pâter
 une

 décision touchant au statut personnel régi 
m

.
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«e loi étrangère. 

L « Tribunal, après avoir entendu M' Rouyer, avocat de 

J; j
1 m

f Bisch, jugeant sur les conclusions conformes 

c »rn
 avocat du

 Meynard de Franc, a déclaré le ju-
e
nt du Tribunal de Mayence exécutoire en France. 

d'assises de la Seine a continué, aujour-

et
, • débats de l'affaire dont nous avons parlé hier, 

ac
eu

ans
.'
ac

l
ue

"e quinze individusont à répondre à la triple 
s
ation de fabrication, d'émission de fausse monnaie, 

qu'on l\°'
S C

l
ua

'
lu

^
s
' Ce n'est pas la première fois, ainsi 

s^j * d't par erreur, que des bandes de malfaiteurs 

ejnj,
 rdUll

iles devant le jury sous l'inculpation de fabri-

%M •
 ausse monna

i
e

 i
 car

> i' n'y
 a Pas

 longtemps en-
l'tvaL

6 ava
'

1 a
 juger la bande Peyron, et d'autres 

'eat déjà précédé 

^ Cour 
*

u
«i. les 

délicieuse figure d'une enfant de seize ans à peine, Esther-

Ursule Laurent, qui se trouve jetée au milieu des tristes 

personnages qui peuplent le banc des assises. Celte fille 

avait semblé vouloir faire peser sur ses parens de graves 

reproches d'incurie et d'insouciance, et c'est au défaut de 

surveillance de leur part qu'elle attribuait sou inconduite 

précoce et les funestes conséquences qui en sont ré-
sultées. 

Les parens de cette enfant, honnêtes et pauvres arti-

sans, ont été appelés aux d bals. Le père a été entendu 

ce matin. « Ma fille est une excellente enfant, a-t-il dit ; 

pleine de cœur et aimant bien ses parens. Il y a deux ans 

à peine qu'elle a fait sa première communion ; car nous 

sommes pauvres, nous travaillons beaucoup, mais nous 

avons de la religion, Dieu merci ! Ce sont de petites mau-

vaises tilles du quartier qui nous l'ont perdue et qui l'ont 
détournée de ses devoirs. 

M. le président : Il lui arrivait de ne pas coucher chez 
vous ? 

Le père : Jamais, monsieur le président, jamais. Elle 

rentrait quelquefois tard dans le commencement qu'elle 

s'est dérangée. Nous voulions la punir et la forcer à ren-

trer de meilleure heure, et alors nous la laissions coucher 

sur le carré. Je vous ( n prie, en mon nom et au nom de sa 

pauvre mère, qui est ici à l'audience, qui est encore en-

ceinte, rendez-nous notre Esther ; nous la surveillerons, 

nous en prendrons soin, et jamais elle ne reparaîtra de-

vant vous. Tenez, si vous ne nous la rendiez pas, sa mère 
en mourrait bien sûr. 

Le témoin est excessivement ému en prononçant ces 

paroles, et la fille Esther cache sa figure dans ses mains 
et pleure à sanglots. 

Avant et après cet incident on avait entendu une gran-

de quantité de témoins ayant tous reçu des pièces fausses 

des accusés, qu'ils reconnaissent presque tous. 

La parole a été donnée à M. l'avocat-général Jallon, 

qui soutient l'accusation, et les défenseurs ont ensuite 
plaidé pour leurs cliens respectifs. 

Cette affaire sera terminée demain. 

— Dans les premiers jours de ce mois, par une de ces 

pluies déluviennes, dont nous a gratifiés la lune rousse, 

une dame s'était mise à l'abri sous une porte-cochère de 

la rue Louis-le-Grand. Quelques instans après un jeune 

homme vient chercher un refuge sous cette même porte, 

et il entame presque aussitôt la conversation avec sa voi-

sine, sur le thème si usé de la pluie et du beau temps, 

mais auquel l'eau qui ruisselait eu ce moment, donnait au 

moins le mérite de l'à-propos. Tout en causant, la dame 

s'impatientait.- « Mon Dieu.' disait-elle, il ne passera 

donc pas une voiture ! » A ce désir exprimé vivement, 

le jeune homme répond en offrant d'en aller chercher une. 

La dame refuse, elle ne veut pas donner cette peine à 

l'obligeant étranger ; celui-ci insiste : « Moi-même, dit-il, 

je pensais à en prendre une, et si j'étais assez heureux pour 

que vous eussiez affaire dans le même quartier que moi, 

je vous supplierais de vouloir bien m'agréér pour cava-

lier. —■ Vous êtes vraiment trop bon, répond la dame ; je 

rentre chez moi, rue Plumet, et... 

« Bue Plumet ! s'écrie le jeune homme; cela se rencon-

tre à miracle : je vais précisément aux Invalides voir mon 

oncle, le général Petit ; ainsi, madame, c'est convenu ; je 

ramène nne voiture, et je vous descends à votre porte. — 

Je ne sais si je dois accepter... — Ne me privez pas de 

cette bonne fortune, de -grâce; seulement, veuillez bien 

me prêter votre parapluie pour aller jusqu'au boulevard, 

où je trouverai infailliblement une citadine. » 

La dame prête son parapluie, le jeune homme s'élance 

et revient bienuM avec la voiture. H aurait pu disparaître 

et garder le parapluie, qui en valait bien la peine ; mais, 

comme on va le voir, il avait mieux que cela en vue. 

Ou arrive rue Plumet; la pluie n'a pas cessé de tom-

ber, et la rue est déserte. Le cocher descend de son siè-

ge et ouvre la portière. « Faites-moi le plaisir, lui dit le 

jeune homme de porter cette carte au 11° 6, là-bas, à la 

cinquième porte, pour M. Martinet ; allez vite, je vous 

attends ici. » Le cocher s'éloigne, le jeune homme des-

cend lestement, la dame se dispose à en faire autant et 

à prendre la main que son cavalier lui offre. Mais celui-ci 

lui lance dans la poitrine un violent coup de poing en 

même temps qu'il lui arrache sa montre retenue par une 

chaîne passée à son cou. La dame, suffoquée et abasour-

dte retombe sur le coussin de la voilure, sans avoir la 

force d'appeler au secours, et le jeune homme prend la 

fuite avec rapidité. 

Mais par bonheur, le cocher, avant d'aller porter la 

carte au lieu indiqué, avait débridé son cheval pour le 

faire manger. Le voleur ne s'en élait pas aperçu, et il 

croyait cet homme éloigné, lorsqu'il l'entend derrière lui, 

s'efforçant de l'atteindre, et criant de toutes ses forces: 

au voleur ! arrêtez ! arrêtez!... Un charretier, qui venait 

en sens inverse, coupe la retraite au fuyard qui est aussi-

tôt arrêté. 

Ce hardi filou n'était autre que le nommé Faguet, vo-

leur appartenant à la classe des habits noirs. Se voyant 

poursuivi, il s'était débarrassé de la montre en la jetant 

dans le ruisseau; aussi, quand on l'arrêta, il soutint qu'il 

y avait erreur et qu'il ne savait pas ce qu'on voulait lui 

dire; mais la jeune dame avait eu le temps de se remettre, 

elle était descendue de la voiture et elle marchait dans la 

direction qu'avait prise son voleur. En sa présence, Fa-

guet se troubla, et la montre, qui fut retrouvée bientôt, 

ne lui permit plus de nier. On trouva en outre dans sa 

poche une tabatière d'érable, ornée d'un portrait d'en-

fant, qu'il avoua avoir prise, le matin, dans la poche d'un 

promeneur, passage Véro-Bodat, 

On comprend qu'il lui était fort difficile d'invoquer de-

vant le Tribunal un système quelconque de défense que 

repousseraient d'ailleurs ses antécédens, car il a déjà été 

condamné trois fois pour vols; aussi se borne-t-il à dire 

qu'il sait bien ce qui l'attend et qu'il n'a rien à répondre. 

« Un voleur pris eu flagrant délit, dit-il, c'est un général 

qui a perdu uue bataille; il doit en payer les frais ! » 

le Tribunal condamne Faguet à deux années d'empri-

sonnement, et ordonne qu'à l'expiration de sa peine, il 

demeurera pendant cinq ans sous la surveillance de la 

haute police. 

Cherchez encore, vous trouverez peut-

C'est Marie, je vous reconnais à 
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— Le 26 décembre 1842, une veuve Marie Grulé, mar-

chande de fruits ambulante, était condamnée, par défaut, à 

trois mois de prison, pour rébellion envers un agent de la 

force publique. 

Après trois ans et demi écoulés, elle venait aujourd'hui 

former opposition à ce jugement, dont la signification a 

interrompu la prescription triennale. 

Un sergent de ville, appelé comme témoin à la barre, 

déclare qu'il' ne sait pourquoi on l'a appelé en justice. 

M, le président : C'est une affaire fort ancienne ; re-

gardez la prévenue, et dites si vous la reconnaissez pour 

une femme que vous auriez arrêtée dans la rue, en dé-

cembre 1842, pour une contravention de police, et qui 

vous aurait résisté avec violence ? 

L'agent regarde longtemps la prévenue, femme d'à peu 

près vingt-cinq ans, blanche et pâle, qu'à la distinction de 

ses traits, à ses grands yeux, à ses longs cheveux noirs, 

on juge avoir dû être d'une beauté remarquable. 

Après cet examen, il s'écrie : Oh, mon Dieu 1 est-ce que 

ce serait possible ! ce serait vous, Marie ? la perle de la 

rue de la Chanverrerie ; aidez-moi donc un peu, est-ce 

que vous êtes bien Marie ? 

Marie Grulé 
être. 

L'agent, vivement 
voire voix. 

Marie : Ça veut dire que le reste est bien changé, pas 
vrai ? 

L'agent : U est de fait qu'il y a un peu de carnaval sur 
votre nouveau masque... 

Marie, d'une voix douce: Si vous disiez beaucoup de 

carême, ça ne sciait pas un mensonge. Appuis que je 

vous ai pas vu, j'm'ai marié, j'ai perdu mon mari qui m'a 

laissée là avec quatre enfans, tout ça en trois ans et demi. 

L'agent, tournant son chapeau dans les mains et la tête 

baissée : Excusez, Marie; on juge par ce qu'on a vu, et 

on se trompe; s'il y a eu une vraie noce, une mort et 

quatre enfans, je ne" dis plus rien ; ça peut changer une 
physionomie. 

M. le président : Maintenant que vous reconnaissez la 

prévenue, dites ce qui s'est passé 1 ntre vous et elle dans 
ie mois de janvier 1842. 

L'agent, après un moment de silence : Qu'est-ce que 

vous voulez que je dise? Apparemment "que nous aurons 

été en colère lousdeux en 1842; aujourd'hui, vous voyez, 

la pauvre femme n'en a plus de colère, et moi, guères. 

M. le président : 11 faut dire la vérité, le Tribunal ap-

préciera sans doute que cette femme vendait sur la voie 
publique. 

L'agent : Pas davantage; et à l'époque, comme elle 

avait bon bec el la main leste, il y a eu des mots et des 
petits gestes. 

M. le président : Votre procès-verbal parle d'un coup 

de couteau qu elle vous aurait porté au pouce de la main 
gauche? 

L'agent : Au pouce (il regarde son pouce) ; c'est bien 

possible, mais il faut que ça ait été bien peu de chose, 

puisque je ne vois plus rien à mon pouce. ( Se tournant 

vert, la prévenue) : Vous rappelez-vous l'affairo du cou-
teau, Marie? 

Marie : Le petit couteau avec quoi je curais mes pom-
mes, vous savez. 

L'agent: Ah oui, un petit innocent de ferblanc qui se 
pliait au lieu de couper. 

M' Hardy a su tirer un parti habile de la tournure paci-

fique du débat. La peine prononcée contre Marie a été 
réduite de trois mois de prison à huit jours. 

— Il paraît certain que le prince Louis Bonaparte a fran-

chi, vers quatre heures du soir, le jour même de son éva-

sion, la frontière de la Belgique. Eu quittant son apparte-

ment à sept heures du matin, le prince, en costume d'ou-

vrier, portait sous son bras une planche de sa propre bi-

bliothèque. Il avait pris la précaution de raser ses mousta-

ches et ses favoris, ce qui l'a rendu complètement mécon-

naissable. Un cabriolet l'attendait en dehors de la ville ; 

il y est monté avec son valet de chambre : celui-ci, très 

connu des habitans de Ham, avait fait le tour de la ville 
pour le rejoindre. 

Le prince s'est rendu directement à Saint-Quentin où il 

a pris la poste, et est parti aussitôt pour Valenciennes. 

En route, ayant largement payé les postillons, il leur a 

recommandé de faire diligence, car il voulait atteindre, 

disait-il, un riche Anglais qui se rendait à Bruxelles. 

Arrivé à Valenciennes vers deux heures et demie de 

l'après-midi, le prince s'est arrêté un instant et a de-

mandé au maître de poste s'il consentirait à garder sa 

voiture, son intention étant de partir par le chemin de 

fer pour Bruxelles et de revenir dans quelques jours. 

Ayant reçu une réponse affirmative, le prince Louis, et 

avant même que son valet de chambre eût réglé son 

compte de voyage, s'est rendu par une rue détournée à la 

station du chemin de fer, et a profité du premier convoi. 

Il a dû arriver à Bruxelles dans la soirée du 25, jour de 
son évasion. 

-— Le nommé Jean Robin, récemment libéré d'un em-

prisonnement subi à la prison de Gaillon, et dont nous an-

noncions dans notre dernier numéro l'arrestation opérée 

au Jardin-des-Plantes, avait un complice qui avait pres-

tement disparu au moment où les agens de police étaient 

intervenus pour constater le flagrant délit de vol. Ce com-

plice, qui avait été reconnu pour un malfaiteur dange -

reux, a été arrêté ce matin. Voici la nomenclature de ses 

arrestations et des peines qu'il a subies seulement depuis 
dix ans : 

Louis Guiloret, aujourd'hui âgé de quarante-huit ans, 

exerçait la profession d'ouvrier chapelier avant de se li-

vrer au vol. H fut d'abord condamné à six mois d'empri-

sonnement, ensuite à une année, puis à deux. En octo-

bre 1834, la peine de cinq ans d'emprisonnement fut 

prononcée contre lui, ainsi que celle de la surveillance ; 

libéré en 1839, il se fit condamner de nouveau pour vol, 

et pour rupture de son ban, qui lui assignait pour lieu 

de- surveillance la ville d'Orléans. Le 6 avril 1840 il sor-

tit de la prison do Melun; le 18 du même mois il était ar-

rêté pour vol. Le 13 juillet 1841 il fut arrêté pour vol 

qualifié, et l'on trouva sur lui un paquet de six fausses 

clés et un monseigneur ; il fut condamné, subit sa peine 

et fut de nouveau arrêté le 21 juin 1844 en fia délit 

de vol. Libéré à Melun le 20 mars 1846 de n iées 

d'emprisonnement, il a enfin été arrêté ce a .1 ^
0

ur 

complicité dans le vol commis avant- hier au p-eju 4ce de 

la dame N..., au Jardin-du-Boi, devant la cage des :;inwes. 

Ce voleur, qui est un homme de haute taille el. d°une 

grande force corporelle, feignit beaucoup de douceur el 

une grande crainte du scandale au moment
 0

ù les a^ens 

qui venaient de le rencontrer nie Saint-Antoine, lui décla-

rèrent qu'ils le mettaient en état d'arrestation et lui en-

joignirent de les suivre à la Préfecture de police. « Je ne 

veux opposer aucune résistance, leur dit-il, je sais ce qui 

m'attend, et je «e voudrais pas aggraver ma position par 

des démonstrations inutiles; veuillez, je vous prie, m'évi-

ter l'humiliation de marcher avec la garde ; je me sou-

mets et suis prêt à vous accompagner partout où vous 
voudrez me conduire, >; 

Trompés par cette apparente soumission, les deux 

agens, auxquels il avait affaire, se mirent en route, en 

ayant soin seulement de le placer entre eux deux, et de le 

Surveiller attentivement ; mais à peine se trouva-t-il seul 

avec eux dans une des rues isolées du Marais, que, comp-

tant sur sa force physique, il s'efforça de les écarter vio-

lemment, afin de prendre la fuite. Les deux agens résistè-

rent, et une lutte s'engagea entre eux et Guiloret. Heu-

reusemeut les voisins et quelques passans attirés au bruit 

intervinrent, et force put rester aux agens de l'autorité. 

Cet individu se trouvait porteur d'un paquet de onze 

fausses clés qui ont été saisies et placées sous scellés. 

Son arrestation mettra, selon toute probabilité, sur h 

voie de plusieurs vols récemment commis, car on peut le 

considérer comme un des malfaiteurs les plus entrepre-
nans et les plus adroits. 

fc-rmelle d'avoir commis le délit à lui imputé, et sur la 

simple déposition de deux témoins, à la peine infamante 

d'être exposé snr le pilori pendant une demi-heure, et de 

recevoir sur la place publique, cinquante forts coups de 

verges sur le dos nu. Cette sentence, rendue le 19 cou-

rant a été exécutée le lendemain matin. 

— ESPASXE (Madrid), 24 mai. — Les lecteurs de la Ga-

zette des Tribunaux se rappellent que les membres de 

doux Conse Is de guerre chargés de prononcer sur le sort 

des insurgés de Galice, ont été suspendus de leurs fonc-

tions et emprisonnés par ordre du capitaine-général. Ces 

juges militaires avaient appliqué la peine des présides 

au lieu de la peine capitale aux sous-officiers d'un 

régiment qui s'était prononcé en faveur du mouvement 

insurrectionnel. Le Conseil suprême de guerre et de ma-

rine a confirmé la décision du capitaine-général et or-

donné que les juges subiraient deux annéec d'emprison-

nement dans la ciiadelle de Burgos. 

Celle sévérité a porté ses fruits. Le Conseil de guerre 

de Valladolid, composé tout exprès pour la circonstance, 

vient de condamner à mort deux officiers du régiment 

de Zamora comme coupables de rébellion. Cependant on 

espère que la sentence ne sera pas exécutée. 

— La spécialité du confectionneur a décidément absorhé 
celle du tailleur. Elle est devenue l'intermédiaire unique entre 
la production et la consommation. Elle remplit une fonction 
nécessaire à toute industrie, et qui n'existait pas d'une façon 
accep table pour celle de l'habillement. Elle est le marehnict 
achetant au fabricant, faisant travailler l'artisao, sans atten-
dre la commande, et offrant au public un ensemble varié d'ex-
cellens articles, à prix fixe, à bon marché, au cjmptant et au 
choix. 

Mais voici bien un autre progrès, réalisé par une des mai-
sons les plus considérables d'habillemens pour hommes dans 
l'endroit le plus fréquenté de Paris^ Cour des Fontaines, 7. Il 
n'est pas un habitant ou un étranger qui n'ait remarqué là les 
grands magasins de la Ville-d' Elbeuf ; mais tous peut-être 
n'ont pas encore bieu apprécié le caractère distinciif de cette 
maison, qui s'intitule des Fabricans réunis. C'est qu'en effet, 
le fabricant s'est fait confentionneur. H prend le drap dans 
sa propre manufacture de Sedan, deLouviers, d'Elbeufi le fait 
façonner lui-même, et, lui-même encore, le présente au public. 
Ainsi désormais, rien de plus simple, de plus normal, de plus 
direct. Le bénéfice du fabricant s'ajoute seul au prix de l'étoffe 
et au salaire de l'ouvrier, tandis que par l'autorité de son nom, 
de ses connaissances, de ses ressources, la qualité de cette 
étoffe, aussi bien que là coupe et la façon du vêtement sont na-
turellement garantis. 

^ La maison de la Ville-d'Elbeuf est donc le brillant modèle 
d'une entreprise neuve, au-dessus de tout précédent commode 
toute concurrence, entreprise qui achève de résoudre l'impor-
tante question de l'habillement, de manière à répondre à tous 
les besoins, à toutes les exigences. 

Adoptant une spécialité de bonne compagnie, elle vient de 
faire admirer à Longchamps, et plus d'une fois dans le même 
équipage, la coupe heureuse de ses vêtemens de maître, et le 
bon goût de ses livrées. 

SPECTACLES DU 30 MAI. 
OfÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Vestale. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires. 
ODÉON. — Echec et Mat. 

VAUDEVILLK. — Un Homme grave, les Fvères Dondaine. 
VARIÉTÉS. — Gentil-Bernard. 
GYMNASE. — Juanita, le Petit-Fils, 

PALAIS-ROYAL — Le Lait d'ânesse, Frisette, Femme électrique. 
PORTK-SAINT-MARTIN. — Les Petites Danaïdes. 
GAITÉ. — Philippe II, roi d'Espagne. 
AMBIGU. — L'Etoile du Brrger. 

CIRQUE DÉS CHAMPS-ELYSÉES . - Exercices d'équitation. 
COMTE. — Les Jeunes Lions, Gentil Hussard. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Le Code Napoléon. 
l'OLiES. — La Modiste au Camp, Paris au Bal. 

DIORAMA. — (Rue de la Douane).— L'Eglise Saint-Marc 

AUDIENCES 3>XS CHIÉES. 

CONSTRUCTIONS IOBILIÉRI 
Etude de M« DE-

Paris, rue Richelieu, 95
_

. — Venté 7a~~ulcaTion , en'^s'eiiiTc-Tle 8 
juin 1846, à midi, par le ministère de M' Bournet-Véron et Wa«'elin-
Deslosses, notaires à Paris, et en l'étude de ce dernier, à Paris, rue 'd 'Ar-

Colilnard! ■2"°7;
8m0bilièreS

 ^
 terrain

.
 sis à Pa

™' ™ 

2° l)u Druit de percevoir le montant de sous -loealions desdites con-
structions du 1" juillet 1846 au 1" janvier l8(i« uesuites eon 

Mise à prix: • 100,000 francs. 
Produit net, 21 %0 

S'adresser : t« h M' Wasselin-Deafosses, notaire, rue d'Âreole 19-
2» à M« Bournet-Véron, notaire, rue St-Honoré, 83 -

 rc01e> 1J
' 

3° à M« Delorme, avoué poursuivant, rue RichelLu qu . 
4» à M* Martin, avoué, rue Ste-Anne, 46; 

5° à M» Glandaz, avoué, rue Neuve-des-Pe'tiis-Chamm «1. 
6? à M. Duclus, avoué, rue Chabannais, 4

 1
 '

 8?J 

Et à M. Jousselin, rue Montholon, 5, ' 
(4550) 

Etude de M* LEVHXAM , 

avoué, bonlevard Saint-De-
MAISONS ET TERRAINS 
«»|^pîsœ Sis** de * ̂  

Ln cinq lots, 

1° D'une Maison en construction, sise à Paris, rue de la Charte™ 
quartier des Cham/ps-Elysées. enartreuae, 

2° D'un Ter^in de 7 12 mètres 48 centimètres. 
» 'nui Terrain de 572 mètres 52 centimètres, 
4° D'un Terrain de 788 mèlres 85 centimètres 
5» D 'un Terrain de 447 mèlres 13 centimètres ' 
Le tout situé quartier des Chainps-EIvsées. 
Total des miser* prix : 65,319 fr. 60 c. 

L'adjudication aura lieu le samedi 13 juin 18îfi. 
S'adresser pour les rensi ignemens : 

Il v M". ̂
villain

-
 avo

»
é
 Poursuivant, boulevard Saint-Deni? M -

2° a M« Migeon, avoué présent à la vente rL S'
r
 ' * . 

3» à M- Fagniez, avoué 'présent à la v ent^
 211 

4° àM- Tresse, notaire, rue Lepelletier, 12. Moulins. 10 ; 
(4555) 

ÉTRANGER. 

— SUISSE (canton d'Uri). Altorff, 22 mai. — Voici com-

ment on entend chez nous la liberté religieuse : 

In ouvrier tailleur, nommé Guillaume Voig't, natif de 

Manheim, dans le grand-duché de Bade, ayant élé dé-

noncé au conseil territorial [landralh) du canton d'Uri 

pour avoir critiqué les dogmes de la religion chrétienne' 

ce conseil, qui d'après nos lois, n'a aucune attribution 

judiciaire, a condamné cet homme, malgré .«a dénégation 

A Versailles. 

MAISON 4^
de

 v T RÉM0ND
'
 av0u6 a Versailles

- >ue Neaye 

lai,-de-Just,ce, le jeudi lljuin 1846, heure de mid
 Verba

'
lle3

>
 aa Pa

" 

J^SSSSi t£tâ%Jfô£± *?
 h

 "--—Seine, 

M** ̂  « ares fôS^k^ffi^^ ™ -
presser pour les^eïiseignemens : ' '

M
°° 

Jï&iïT* aV

°
Ué P

°
UrSUiVant 13 Venle

-
 d

~nt à Versailles, 
 (4522) 

C H A.MB 3.X ET ETUDES SE NOTAIRES. 

GRÂHDE ET BELLEMAÏS^^'f catirn,ad™ 
ris, le mardi 16 juin 1 846 à rnieli ^

 deS nolalre!!
 * Pa-

onze sur la rus du Pelit-Bourbon 

vente
5 elaCeS garnissanl lous le3

 apparleaiens 

Mise à prix : 420,000 francs. 
Une seule enchère adjugera 

Js2i^r^ W
em

«».
 à

 M" Ferran 
tue Sumt-Honoré, 339, dépos^ire du cahier des obai 

sont comprises dans la 

notaire à Paris-, 
;es. (4474) 

flîî â ^TaP MAIÇftN ^
 ventll

"
e
 P

ar
 adjudication en la cham-

UïlililIÏIl JllAlàUn bre des notaires de Paris, sise plaee du 
Lhatelct, par le ministère de M« AUMONT-TlHÉ VILLE , l'un d'eux 

Le mardi 9 juin 1846, à midi. 



1048 GAZETTE DES TRIBUNAUX BU 30 MAI 1846 

Une grande maison d'habitation sise à Paris, rue du Faubourg-Sain t-

Martin, 228, à l'angle de la rue du Canal-Saint-Martin, composée d'un 

principal corps de bâtiment élevé sur caves d'un rez-dc-chaussée, d'un 

entresol, de deux étages carrés, et d'un étage lambrissé. 

Deux pavillons en aile à droite et à gauche dans la cour. 

Le tout contenant en superficie environ 315 métrés 15 centimètres. 

Produitbrut par année, 6,1'JO fr. 

Mise à prix : 95,000 fr. 

g Facilités pour le paiement du prix. 

S'adresser pour tous renseignemens audit M 1 Aumont-Thiéville, no-

taire à Paris, boulevard Saint-Denis, 19. (4514) 

ANNONCES DIVERSES. 

BLÀY ET C 
IE MARCHANDS TAILLEURS. — Le directeur de la 

ET li , maison Ternuux prévient que M. A. BLAÏ j 
est associé aux affaires de l'établissement du Bonhomme Ri- ' 

I ehard, place des Victoires, hôtel Ternaux, et qu'il est spécia-

lement chargé de la confection des vêtemens. — Dirigé par l'un 

des tailleurs le plus en vogue attjotird but, ce vaste établisse-

ment, le seul où se vendent les draps si renommes des labri-

ques Ternaux, présente au consommateur tous les avantages 

possibles : marchandises excellentes, vêtemens taillés par une 

main habile, prix extrêmement modérés ; tout y est reum. 

(Chaque article est marqué en chiffres et se vend au comptant.) 

MALADIES SECRÈTES 
guéries tam frais, par Le Major. Bu-

reau méd., rue Montmartre, 109. 

EAUX MINÉRALES DES GOBELINS
 1 

ris. Cet établissement conserve et mérite toîiirm! S. 

ne 
-. S no e . u -

 r mente toujours u i > a Pa-
piilationque lui/vaut depuis 15 ans son excellem Ule ré, 
jours améliorer). On recherche avec emi ,ro«„„

 svslènie (tn,. ton. jours améliorer). On recherche avec empressomen?
816 

saurions trop les recommander, ses eaux de. Seh "°Us ne 

celles purgatives de Sedlitz, ainsi que ses deuVie,,* , >'> et 

des gazeuses à l'orange, au citron, à la groseille et
 m

°
n

a-

«MALADIES DES EffFAHS 
médecin ; par hrdoeteur ADET

t
DE ROSEV1LLE, médecin-adjoint de Saint-Lazare, professeur d'accouchement, des maladies des feum es el ots entans 

OU COKSÏIÎ.S AUX lYXERirS TE FAMILLE Aperçu théori- il A l' fl V f ff\ I ff \ f A S' Ci T 

que ou pratique des causes, dis symi.lûines, de la marche et de la gra- f'Il 11 III 'Jl f I ' I fi B \ V niidî ■ .j°
Ur

- A* 

viléde quelques-unes des nialndits les plus fréquentes des entans, avec |jlr |l ^||lj 1 \ | ij ! I \ \ ,. '
 a

* heurt, 

l'indication des premiers remèdes à opposer m attendant l'arrivée du V V llklt/ ti il»» 1 \» : » kj euve-Vj.' 

ln-8o, prix : 2 fr.—A Paris, à I'INSTITUT MÉDICAL, fondé par l'auteur, pour le Traitement des Maladies des Femm». . ne ' 53 

DElJUuiniftÛDE.; 

AHMAHD D&IL02 
son frère , 

OU REPERTOIRE METHODIQUE i r;'î 

ET ALPHABÉTIQUE DE Lïill 'ce 

Par M. DADXOSS AI&É, avec la collaboration de M. 
et celle de plusieurs Jurisconsultes. 

Le TROISIÈME VOLUME de celte vaste et importante publication vient de n * 

il ccKiii n'iiil la lualKuv de 8 à 9 volumes in-octavo ordinaires de 560 pages ij
rai,re

' 

les principaux traités que renferme ce troisième volume sont Actions en eéité ni**
8

' 

Aetii ns poèsessoires, — Adop ion et Tule-il • officieuse, — Agent diplomatie,.,» "~* 

Aliéné et Àmuis ie. — Le 4' volume est sous presse et paraîtra prochainement " ' ~~ 

N'a«li*<»*»i^t* i% f?s?, FAITHIî. anei«*« saatasîi-iïs**? . ws««*ir M bâtonnier, (firectrur «8e la *8 tn.s'hsgsrttiïeuee générale, rue de Seine, 3®, à Paris. 

Chez ni'TERTRE, Editeur, pansage Bourg-l'Abbé, SO, et chez les Libraires de Publications pittoresques. 

MARIE L'ESPAGNOLE ou LA VICTIME D'UN MOINE 
contemporaine de Madrid; mœurs et usages de ses habitants; Histoire des célèbres COMBATS DE TAUREAUX, et des événements politiques depuis 1854, 

vec d'importantes révélations ; le tout encadré dans une intrigue dramatique du plus grand intérêt; — ECRITE EN FRANÇAIS par le même auteur espagnol : 

M. WENCESLAS AYGUALS DE izco,"tl,"^'" c*""ht "»te "" 
Histoire 

CONDITIONS : Édition ILLUSTRÉE de. 250 GRAVURES sur bois, représentant des 
Edifices, Types, Scènes, etc., d'après nature, et le portrait de l'auteur sur acier. — La livraison, 
tti pages grand in-8, papier vélin glacé et satiné. — L'ouvrage contiendra 60 livraisons, 

Sociétés littéraires et scientifiques. Précédée d'nne Introdnclion par M. EUGENE SUE, 
soit deux beaux volumes de 480 pages chaque. — Il paraîtra une ou deux livraisons pai 
semaine. — LE PRIX de la livraison est de 30 c; celui de L'OOVRAGE COMPLET , 18 FRANCS. 

Les livraisons publiées depuis le 14 mai sont en vente. ( Koir te Prospectus.) 

M CâlllERIB0 

Par _M ois. 

ï£ LA VïLLfc 

IICIFAI 
PARIS El LA HAMJB E 

«? (rttiu'H» 

& Êrune <. 

Seule Feuille spéciale des PROPRIETAIRES, ARCHITECTES, ENTREPRENEURS et PATENTES. 

En s'occupant exclusivement et consciencieusement des, 

nombreux intérêts des propriétaires et habitans de Paris 

et de la banlieue au point de vue municipal -, en publiant 

exactement tous les actes et documens qui émanent des 

autorités, et dont elle discute avec attention les avantages 

et les inconvéniens, la G AZETTE M UNICIPALE remplit évi-

demment un but utile ; et on peut dire sans crainte que, si 

elle est nécessaire à tous, puisqu'elle Irai Se des droits et 

des intérêts de tous, elle est surtout indispensable aux 

Propriétaires, aux Architectes, aux Entrepreneurs, et 

aux diverses industries soumises àla patente, pour lesquels 

«lie est, en outre, un véritable manuel, toujours utilement 

consulté. 

On s'a boisiae aux Bureaux 

[ La GAZETTE MUNICIPALE est encore lue avec fruit par tous 

ceux qui, bien qu'étrangers à la capitale, veulent néan-J moins suivre le développement des grandes questions 

(municipales dont Paris offre tant d'exemples ; elle est, 

pour ceux-là, un excellent guide qui leur fournit d'utiles 

i enseignemens. 

Les nombreux et flatteurs encouragemens dont celte 

I feuille a constamment été l'objet depuis sa fondation, de 

la part des diverses administrations et des administrés, 

tant de la Seine que des autres départemens, suffisent as-

surément pour témoigner de son importance réelle, de son 

utilité incontestable. 

a ï8 .fin, Mil" d'Ai'sreitteuniï, -S 

I Les actionnaires de la Société générale des Remorqueurs parisiens, autorisée 
par ordonnait ;e royale du 26 mai 18I6. sont convoqués en assemblée générale, 
susiege social, rue Notre-Dame-des-Victoires, 31, le 15 juin .846, à midi, à 

l'effet de : i» Continuer, s'd y a lieu, la nomination des quatre membres for-
mant le conseil d'administration provisoire, et en nommer un cinquième ; 2" 

Confirmer," s'il y a lieu, la sommation du directeur désigné par les staluls : 
S» Délibérer sur toutes masures ayant pour objet l'organisation de la soc. élé 
et sa prompte mise en acliveé; i» Voler, s'il y à lieu, l'augmentation du fonds 

jsocial, conformément aux dispositions des statuts. 
Le directeur provisoire : A. LEGRAND, 

AVIS IMPORTANT. — I1IVI. les actionnaires de la Papeterie el Féeulerie du 

Pont-de-I landres qui n'ont pas encore fait le versement du second quart de 
leurs actions, sont invités à I effectuer chez SIM. Ganneron et C, banquier de 

la Compagnie, dans le dél i de quinzaine, et d'opérer en même temps le ver-
sement du troisième quart; fauie par eux de salis'aire à ces paiemens dans 

le délai ci-dessus, leurs actions seront vendues à lem s risques et périls, par 

le minislère d'uu agcnl de change prés la bourse de Paris. 

Par conventions verbales en date à Paris du 1 1 mai 18(6. passées entre le 
sieur LAFONT, tailleur d'habits, et son épouse, demeurant à Paris, rue de 

Grammoni, 26 bis. d'une part; 
Et le sieur liAtVTET, tailleur d'habits et son épouse, demeurant à Paris, rue 

Sle-Anne, 73, d'autre part; 
Le sieur liai tel a vendu au sieur Lafont sa clientèle de marchand tailleur, 

moyennant 20,000 francs payables par quart, d'année en année. 
L'entrée en jouissance a été lixée au l«» juin prochain. 
Le sieur Lafont est aulorisé à mettre sur ses enseignes, factures, annonces, 

etc., le nom de LAFONT-BARTET, sans qu'on puisse en induire l'existence 

d'aucune société entre eux. 
IÎARTET. LAFONT. 

LE TOPIQUE SAIS SAC 

Détruit la racine des CORS, OGNONS, OEILS DE PERDRIX, la 

liait tomber en peu de jours sans douleur. Rue Saint-Honoré, 
^271 ; en province dans les pharmacies. 

OFFICE de cominissaire-priseur dans l'une d-s plus agréables résidences 

de t ronce. — S'adresser à M« ANGOT, notaire a Paris, rue SI- Martin, U. 

I e numéro 41 3 du journal VOfliee de Publicité (I) contient d'excel-

lens articles sur l'industrie. Voici le sommaire des principaux ; 

Situation financière : Banque agricole de France, Leclerc et Cavasse 

de Cbarleville ; Caisse cemmerciale du Nord, J. Deeroix. — Question des 

sucres. — Silhouettes d 'avocats. Société générale des Annonees, concur-

rence occulle. Houillères et. forges de Decazeville. Evasion du prince 

Louis. Statistique de l 'éclairage au gaz de Paris. Faux commissionnaire! 

en marchandises. BÉVUE DE LA SEMAINE : Forges, fonderies et mines 

de houille du bassin de l 'Avoyron, de Bronac, Villecomtal et Donnadieu 

et leurs 4 millions; Canaux de la Manche sous la gérance de Mossel-

man, successeur de Lemaire; ['Epoque sur le lit de Procuste, Solaret 

Compagnie; Entrepôt du Nord et de l'Est sous la raison industrielle ac-

tuelle d 'Alquier ; le Phénix, compagnie anonyme d'assurances contre 

l 'incendie; Venusium et le million de MM. Bourbon-Leblanc, Dupas, 

Chabert et Cardoze; Salines de Briscous et le gérant Boizot ; Compagnie 

des Parqueurs; Vente et achat de laine, MM. Jaurès et Armingnud ; Mi-

nes de houille de Quimpc, commaudite théâtrale. Farge-Deyrieu et Gi-

rardeau; Banque commerciale de Metz; Compagnie française de filtra-

ge; Sombre appréciation. Bourse. — Faillites. — Deux nouvelles arres-

tations d'agens d'affaires. — Produits de l 'industrie chinoise. — Scien-

ces naturelles, physiologie comparée. — Commerce, abus et garantie. 

(1) Organe officiel des compagnies et sociétés d 'asurances de toute 

nature, renseignemens officieux sur toutes les entreprises industrielles, 

el principalement sur les lonlines mixtes parisiennes. — On s 'abonne 

boulevard Montmartre, 9, où on reçoit des insertions à faire à toutes les 

feuilles publiques des différens pays. — 17 fr. par an pour Paris, et 19 

fr. pour les départemens et l 'étranger. — C'est le seul journal qui s 'oc-

cupe d'industrie en France, et qui soit admis en Sardaigne, en Italie, en 

Prusse, en Autriche, en Hollande, en Russie, etc. On ne reçoit que les 

lettres affranchies. — Au bureau des insertions, on délivre la nomen-

clature du tarif des Annonces à toules les feuilles publiques, de quelque 

nation qu'elles soient, accompagnées du tableau de toutes lestentreia-ises 

industrielles. 

COUS, OGNONS et DURILLONS.—Le Taffetas gommé de P. GAGÉ; 
est le seul peul-être qui en détruise la racine en quelques jour: 

2fr.,rue de Grenelle St-Germain, 13; FOUBERT, pass. ChoiseuI,| 
35, etLEGRAND, pass. des Panoramas, s. 

On demande un capitaliste qui puisse disposer de 100,000 fr. pour la fonda-
tion d 'une maison de sanlé spéciale. Les fonds seront garantis sur un im-

meuble. S'adresser pour plus amples renseignemens, à M. Norbert ESTIBAL, 
fermier d'annonces, rus Neuve-Vivienne, 53. 

PÂPETERIE SPÉCIALE 
DE FANTAISIE ET DE BUREAUX. 

E.Vl'llIRK SVPIS03IIBS, SEI;B, BREVEXF 

Sans garantie du gouvernement 

Conservant l'encre toujours fluide sans aucun entretien 

NOUVEAU POL7GRAÎHE 

P«»tir> écrire à la foss la lettre et l
a

 copi
P 

Papier glacé à 2 fr. 25 c. la rame. — Enveloppes à 1 fr. b>
 cen| 

Fabrique de Registres perfectionnés. 

CÏIAUSJ IK , papetier du Roi, rue Saint-Honoré, 3tg 

coin de la rue Richelieu. 

EXPOSITIONS 
DE Ï'IKDUSTKXE 

ISa .'t ET 1837 

''INAIGRE AROMATIQUE DE 

Ji -isaJ -ViltWttt 

Ce Vinaigre, dont la vogue 

|l va toujours croissant et dont 

|j l'usage aura bientôt remplacé jjj partout celui de l'eau de Co-

ijlogne, est le plus ancien des 

Il Vinaigres de toilette. 

|| Il sert îous les jours de type 

|;à une fouie d'imitr.rions et de 

|j contrefaçons plus on moins im-|i parfaites, aux-quelles il est 

|i resté bien supérieur. 

^ C'est aujourd'hui le cr.smé-

\ 

tique le plus distingué et ie pluj 

recherché pour les soins déli-

cats de la Inillette des dam** 

Il rafraîchit et assouplit la 

peau à la quelle il rend toute 

son élasticité. Il enlève le, 

boutons et r. >ugeurs. —Calme le 

feu du rasoir.—Dissipelcsniaui 

de téte.— Nettoie et blanchit 

les dents, rafermit les genci-

ves et rend l'haleine fraîche 

et suave. 

259, rue Sl-Hnnoré, A Paris. — 1 fr. 50 le Flacon. / 
AVIS. 

A céder, un très bel appareil galvanique anglais perfectionné, avec les pro-
cédés de dorure et d'argenture, à la pile et au Irempé les plus complets el les 
plus économiques, ainsi que les moyens de décapage et la préparation des 
sels, rue de Paradis-Poissonnière, 2. — Brevets en France el â l'elranger. 

Dans l'ancien comté de Comminges, la dernière i 

TERRE DES DESCMA1 D0OÏ 
DANS CE PAÏS. 

Le château, placé dans une situation admirable, avec une délicieuse vue su-
ies Pyrénées, est situé sur la roule de Toulouse à Vïayonne, à six heures (Je 
Toulouse el à six heures de Bagnères; on accepterait en échange d'autres iov 
meubles. 

Pour lous renseignemens, s'adresser à M. SAUVAGF.OT , rue de Trcvise. 10 

de dix heures à midi, et à l'Agence royale de Publicité, rue Vivienne, 53. 

• D'un acle oassé devant M« Cahouet et son 

collègue, noiaires à Paris, le 19 mai 1846, en-

registré, 
Dans lequel sent comparus : 
1» M. Charles-Adolphe LE ROY, négociant, 

demeurant à Paris, rue du Faubourg-Saml 

JVlarlm. Ut; , , . 
2- M. Jean François-Sebaslien-Ilonore-Isi-

dore JOI.V, rentier, demeurant à l'aris, mê-

mes rue el numéro, 
Ayant agi l'un el l'autre tant en leur nom 

personnel qu'au nom et co unie s'elant porle 
fort de M. Etienne BERNARD, rentier, de-

meurant à Annecy (Savoie , duquel ils ont 
déclaré avoir charge el pouvoir, el par le-

quel ils se sont obligés à l'aire ralilier ledn 
acle dans un mois, à partir du jour de l'acte 

dont eslex'.rait. 
11 a éie exirait litléralemcnl ce qui suit : 
Art. 1". U est for. e par ces présentes 

une sociéle en commandite entre : 
M. Le Roy, comme seul gérant responsa-

ble, d'une part; 
MM. joly el Bernard el toutes les personnes 

qui deviendront propriétaires des actions ci-

anrés créées, d'aulre part. 
JIM. Joly et Bernard et tous ces actionnai-

res ne seront que simples commanditaires. 

Ai t. 2. La soeiéié a pour objet : 
L'achat en gros des grains el des fourrages 

propres à la noùrritoM des chevaux, et la 
reveuie en délai! de ces grains el fourrages, 
tantà paris que dans las env rons,, en livrant 

à domicile, par suite de marchés à l'année ou 

autrement. 
Le gér ni f ra l'îcquUlUOn, pour le comp-

té <ie la soeièié, du terrain dont il sera pane 
ci-ap ès conténaul858 métrés, situé avenue 

de Sa 11H.I011I, 2, près la barrière el l'Arc-
de-Triom plie, sur lequel lerrain il lera élever 
le< constructions qu il jugera nécessaires 

pour les besoins de la société. Ces construc-
tions consisteront en magasins à fourrages, 

écuries, logement pour le gérant et bureaux. 
Le gérant pourra aussi, s'il le croit allié, 

faire Tacqoisilion d'un auire terrain, bor-

dant celui dont il vient d'élro parte, mais seu-
lement jusqu'à concurrence de 100 melre* 
superficiels, aux prix, charges et conditions 

qu'il avisera. . , 
H est bien entendu que le prix des acqui-

sitions de terrain, des constructions et lous 

accessoires r.eronl à la charge de la société. 
Aussitôt que las oâtimeus seront terminés, 

le principal établissameol de la socielé .era 

(ne iians ces bàtimens. 
Fn nuire, le gérant pourra établir dans Pa-

ris te) nombre de succursales qu'il jugera 

convenable. . 
Art 3. La société sera désignée sous la dé-

nomination de Compagnie de fourrages. 
La signature et la raison sociales seront; 

Adolphe LE ROY el t.omp. 
Art. 4. Le siégé de la société est fixe pro-

visoirement, à l'aris, lue du I aubourg-Saini-

Marlin, 171'. , , 
Il sera transféré avenue de SamWjOud, 2, 

commune de Passy, canton de Neuilly, dans 
lesbàti nens que le geianl lera élever «tr le 

terrain doni il doit taire l'acquisition, comme 
il est dit ci-dessus, aussitôt que faire s« 

pourra. ,, , 
Ce transfert sera consta e pîr une déclara-

tion du gérant, publiée conformément à la 

. 5. La durée de la société sera de vingt 

pourra, sur la pro-

élendre ou restreindre la 

loi. 
Art. ... 

années à compter du i" |um prochain, jour 

où commenceront s-s opérations. 

L'assemblé - générale 

posi ion du gérant, 
durée delà sociélé. 

ut 0 MM. Lélioy et Joly, es-noms qu ils 

a: tssent, apportent à la présente soçiele : 
1» Ton le matériel, les marchandises, 

c, èliices neuves cl fonds en casse de la so-
Le nui existait en mon collectif entre JIM. 

ce llov Jolv el Bernard, sous la raison so-
Lale: Adolphe LE ROV^ et Comp., dont^ la 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reç l n» franc dix centimes. 

dissolution, à partir du 1 er juin prochain, a 
été prononcée par acte passé cejourd'liui de-
vant ML" Cahouel et son collègue, notaires à 
Paris, 

Etlel que le tout est décrit en un état de-
meuré annexe à la minute de laete dont est 
effrait. 

Il est expressément convenu que la pré-
sente so ielé ne sera point tenue en aucune 
manière des délies et chargés de ladile socié-
té dissouté, les comp.irans en faisant leur af-
fairé toute personnelle, et de plus ils décla-
rent garantir le recouvrement des créances 
portées audit étal; 

2- La clientèle dé ladile sociélé dissoute; 
3° Le droit qu'ils se sont assuré d'acqué-

rir, soit pour eux, soit pour les commande 
quMs déclareraient dé Jl. llippolyle Magu, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue de Bro-
da, 3, au prix de 86 fr. DOceni. le mètre, en 
sus des charges, un lerrain propre à bâtir, 
contenant 858 mètres superficiels, situé ave-
nue de Sïint-Cloud, 2, commune de Passy, 
canton de Neuihy, formant l'encoignure ti 
l'avenue de Saiiit-cloud et du rond-point de 

l'Arc-de-Triomphe. 
4°Lidroilà la location d e;s lieux où est 

provisoirement, liiô I sié^e de la société, rue 
lu Faubourg-Saint-.Mariiu. t7i, et des dépen-
dances, rue du (.raud-Sainl-.Micliel, S; 

Le droit à la location de ia succursale 
établie rue de Jlén .irs, ie; 

6" Le droità 1 1 location d'un 'grenier à La 
Villede, prés Paris. 

Il est bien entendu que la société sera le-
atie au pa;em nt d s loyers et à l'exécution 
les charges ei conditions des locations , a 

compter du l 'rriuiu prochain, el qu'elle pro 
niera des loyers d'avance payes par M. Lé 
i*.»y, attendu qu'ils sont 'compris dau3 I, 
présenl apport. 

.M. Le Roy apporte en oulre lout le lemp-
el tous les s jius nécessaires à la bonne ge.->-
iion de la société. 

l iant bien entendu qu'il ne pourra f.iir 
uctine opération ni s'immiscer dans aucun 

comuier e du genre de celui de la soc elé 
Art. 17. En représentation de l'apport fai! 

sous l'arti le qui piecède, il est altribué à 
U.M. Le Roy, Joly el Bernard, conjointement, 
sauf répartition entre eux dans telle; propor-
tions qu'ils aviseront, deux cent soixaine des 
ai tious qui seront ci-après créées. 

Ces tetions leur seront ainsi délivrées 
comme libérées. 

.Mais, »ur ces actions, vingt demeurent af-
feclees à la garantie de la gestion dé .M. Le 
noy, et ces vingt actions ne pourront éir, 

aliénées tant qu 1 JL Le Roy sera en exercice. 
En conséquence, elles reste ront à la sou-

che ou devront être déposées dans telle caisse 
que le comité de surveillance jugera à pro-
pos de choisir. 

Art. 8. Le fonds social est fixé à 600,00c 
francs, el représenté par douze cen's actions 
de iOO fr. chacune. 

Ces' actions se. ont numérotées de une à 
douze cenls, extraites d'un registre à sou lie 
el signées du gérant, avec le timbre de la so-
i ieté. 

De ces douze cents actions, les deux cenl 

soixante premières] portant les numéros de 
un à deux cent soixante, seront délivrées à 
JLM. Lu Roy, Joly et Bernard, comme on l'a 
dit ci-dessus; les neuf cent quarante autres 
seront émises au pair. 

Art. 21. La société est gérée par M. Le 
Roy, seul associé responsable. 

A lui seul appartient la signature sociale. 

Ko ceae qualité de gérant, M Le Boy fafi 
lousles actes oe gestion et d'administration 

qui ne lui sont pas fonnelieni^nt interdits, 
soit par la loi, soiL par les présens slalul . 

Art. 22. Le gérant ne peul employer la si • 
gnalure sociale pour créer aucun billet ni 
autre ellél de commerce. 

Les affaires do la socielé devront toujours 
être faites au comptant, sauf l'acquisition du 

terrain et l'édification de? conslrucl'ons don! 
il est parlé sous les articles 2 et 6. 

Pour extrait : signé CAHOLET . (6011) 

Suivant acte reçu par Jl" Armand Halphen 

et son collègue, notaires à Paris, le 16 mai 
1816, enregistré, 

M. Paul AVRIAL, négociant, demeurant à 

Paris, rue Bergère, 7 ; 
M. Michel AVI'JxL, négociant, demeurant à 

l'aris, rue du Faubourg- Poissonnière, 5
 ; 

Jl. Léon-Maxime LECOMTE, aussi négo-
ciant, demeurant à Rio de Janeiro (Brésil) ; 

Ce dernier ay nt agi tant en son nom per-

sonnel que comme mandataire de M. Louis-
Frauçois-llenry FÉKON, aussi négociant, de-

meurant à Rio de Janeiro et en oulre comme 
se ponant fort dudit sieur Féron; 

Ont formé entre MM. Avrial, Lecomte el 
Féron, une sociélé en nom collectif, ayant 
pour objet la conlinualion du commerce tel 

qu'il élait déjà exercé par les susnommés. 
Leqnel commerce consiste notamment en 

l'achat et la venté des marchandis s d'Eu-
rope de toute espèce, soit pour le comple 
personnel de la sociélé. soil par commission, 
el l'achat et la vente, également pour le 

compte personnel de la sociélé ou par com-
mission, de marenandise, coloniales en re-
tour, ainsi que toutes opérations de banque. 

La durée de la société est de trois ou six 
années consécutives, à partir du i" janvier 
1847. 

Chacun des associés pourra se retirer de 
la société à l'un ou l'autre des ternies ci-des 

sus ind qués pour sa durée mais quinze im ii 
avant l'expiration de ces termes, lés associés 
devront s'écrire pour se prévenir mutuetle-
.Ticut de leur retraite ou de leur coulinua-

ion dé participation h la socié.é. 
La société aura un siégé à t aris, un siège 

i Rio-jaueiro, un siège à l'ernanbuco. 
V.M Paul Avrial, .Michel Avrial, Léon-

daximé Leco nie et Henry Féron , auront 

'O'is quatre, et chacun séparément, la signa-
ure sociale. 

Cette signature sera pour chacun des sus-
ommés : AVRIAL frères, la raison sociale 

lonlinuani d'êire sVftlAL fères. 
SIM. i'aul Avrial el .Michel Avrial géreront 

ia maison de Paris. 
HM i.ecomle et Féron géreront la maison 

l". Rio-laneiro. 
M. Lecomte en aura la principale direc-

tion. 

Tous engagemens qui ne seraient pas pris 
nom de la société et loules délies ou ac-

rueations qui ne s raient pas faites ou don-
nées aussi au nom de la lile société, n'enga-
geraient null ment la société. 

Dans le cas de décès d'un ou de denx asso-

ciés, la société pourra, au choix des associés 
snrvivans, être dissoute s l'égard de lousles 
associés ou à l'égard des associés décédés 

seulement, ou encore être continuée à l'é-
gard de tous les assne és et des représentans 
le ceux décèdes, pendant une année à partir 
lu jour dudit décès. 

Dans le cas où l'un des associés de Rio ou 

dé Paris, viendrait à décéder, le survivais 
l'oiix, demeurera seul c harge de la gestion, 
iusqu'A nouvel entendement, entre les trois 
associés survivans. 

Les associés de Paris, plus particulière-
ment en rapport avec l'élablissement de Per-
nanbuco. en auront la direction principale. 

Pour extrait. (0012; 

Suivant acle passé devant Jl ,s CaliOHet el 

son collègue, noiaires à Paris, le m mai 1846, 
enregistré; 

M. obarles-Adolphe LE ROY, négociant, de-

incâranl a Parts, rue du Fauhourg-saiut-.Mar-
Hnj 11. 171, 

Et .M Jean-Françnis-Sebaslien-llonoré-Isi-
lore JOLY, reniier, demeurant à Paris, mê-
mes rue et numéro. 

Ayant agi l'onel l'aulrc tanl en leurs noms 

personnels qu'au 110:11 et comme se faisant cl 
portant fort de .M. Etienne BERNARD, reniier, 

demeurant à Annecy (Savoie', 
Ont dé taré dissoudre, à compter du l<- r 

|tiui 184-1, la sociéle en nom collectif existant 
'entre .MM. Le Roy, Joly el Bernard, sous la 

raison sociale : Adolphe LE ROY et G», pour 
l'exploitation d'un com nerce de fournitures 
el livraisons d; fourrages, à domicile, par 
abonnetr-ent ou de toute autre manière, el 
lont le siège est à Paris, rue du Faubourg-

St-.Martin , ni, aux termes de deux actes 
sous signatures privées, eu date, le premier 
du 31 août 1814, et le second du 20 oclobre 
i845. 

Et, par le même acte, les parties ont régie 
le mode de liquidation de ladite société. 

Pour extrait. Signé CAHOUET. 6010 

D'un contrat r?çu par M« Delaloge, notaire 
à Paris, et son collègue, le 21 mai 1 846, en 
r -gistré à Paris, 10" bureau, le lendemain, 
loi 72 v, 0. 7, par Lenoble, qui a reçu 5 fr. 
et dixième 50 cent.; 

Il appert, 
Que M. Auguste JOLIVET, serrure r-méca-

nicien, demeurant à Paris, rue Saint-Jacques, 
278 ; 

Et JL Pierre-Léopold DUTRIAUX, maitre 
d'hôtel garni, demeurant à Paris, rue des 
Deux-Ecus 40; 

Ont établi entre eux une sociélé en nom 
collectif, pour 1' xploitolion d'un brevet d'in-
vention de quinze ans, dont M Jotivet a faii 
la demande, sous la dénomination de Serrures 
i gorges emboîtées 

Celte société a été contraclée pour quinze 
années, a partir du 15 mai 1846. 

La raison socialecstJOl.lVF.Tel DUTRIAUX. 

La signature des deux associés est néces-
saire pour valider loules les oblig .lions. 

M. Jotivet apporte dans la société son bre-
vet d'invention et son industrie, U, Dutriaux 

apporte dans la sociélé une somme de 4,000 
francs. (600S) 

Elude de Jl° VANIER, agréé, rue Neuve-St-
Auguslin, 7, à Paris. 

D'un acte sous signatures privées fait Iriph 
à Paris, le 25 mai 1816, enregistré; 

Entre M. Jacques-Louis BliSOUARD, négo-
ciant en épicerie, et dame-Louise-Ciémence-
Célesle LKROY, son épouse, demeurant en-
semble à Paris, rue de .Miromesnil, 8, d'une 
part; 

El M. François-Joseph COUTY, négociant 
en épiceries, demeurant aussi à Paris, rue de 
.Miromesnil, 8, d'autre part; 

Il a vpert, 
Que la sociélé formée entre les parties sous 

ta raison sociale BIZOUARD et C 1', suivant ae-
le reçu par M* Guy, notaire à Sarcelle-, les 
>6 et 27 janvier "i844, enregistré, dont le 
du; ée devait être de dix années, qui ont com-
mencé le l ,r février 1S4', ayant pour ohjei 
l'exploi alion d'un fonds de commerce d'e-
piceries, sisa Paris, rue de lliromesoil, 8, est 
el demeure dessoute à partir dudit jour 25 

mai 1816. 
M. et .Mme Bizouard sont nommés liquida-

teurs. 
Pour extrai; .- VANIEK . (6007) 

Le siège de la société reste fixé à Balignol-
lt s-Moneeaux, avenue de Clichy, 63, dans les 

bàtimens de l'usine où sont placées l'adminis-
tralion et la comptabilité 

Les assemblées générales d'actionnnaires el 

du conseil d ■ surveillance, et le paiement des 
intérêts el dividendes auront lieu à Paris, au 
domicile de l'un des gérans, rue Jacob, 30. 

.MM. Gosse, Gosselin ellirisou, susnommés, 
sont les seuls gérans de la compagnie. Ils oui 
luus trois la signalure sociale et sont solidai-

rement responsables des engagemens de la 
sociélé envers les tiers. 

Toules les fois que les gérans emploieronl 
la signature sociale pour des objets engageant 
la société, tels que marchés avec les commu-

nes, marchés avec les entrepreneurs de tra-
vaux, acceptations sur lettres de change el 
endossement de valeurs reçues en paiement, 
baux, acquisitions de terrains ou d'immeu-

bles pour agrandir les établissemens de la 
sociélé, ilsdivront signer lous les trois de 

leur signature personnelle, avec l'indication 
de leur qualité de gérans de la compagnie du 
Nord. 

Le fonds social resle fixé a 2,600,000 ; il 
pourra être augmen'é par délibération de l'as-

semblée générale. Au lieu d'être divisé en 
leux mille six eents actions de 1000 francs 

au porleur, il est actuellement représenté par 

cinq mille deux cenls aclions de 500 franc; 
nominatives ou au porteur, au choix de l'ac-

tionnaire. Ces actions pourront être rembour-
sées par la voie du sort, avec le fonds d'à 
mortissemenl. Par le seul fait de sa posses-
sion, tout porteur ou propriétaire de ces nou-

velles actions est censé avoir adhéré aux sta-
tuts réglés par l'acte dont est exirait. 

Le fonds so ial se compose ; i°de la toute 
propriété et jouissance de l'usine de Batignol 
les-Monceaux el de ses dépendances, avec les 
privilèges d'éclairage qui y sont attachés ; 

." de la loute propriété et joui sance de l'u-
sine à gaz de Si-Denis, et d'un terrain de 
1,362 mèlres qui y est contigu avec le privi-
lège de l'éclairage y attaché. 

Pour exirait : BALAGNÏ , (6009) 

Triliuisal ia «.-uitiiuerce, 

Suivant acte reçu par .VI
E Balagny, notaire, 

4 Balignolies-Jlon eaux, soussigné, en pré-
sence de témoins, le 20 mai 1816, portant 
ce ! le mention : 

Enregistré à Neuilly, le 27 du même mois, 
fol. 99 v u , c. I à 8, par Moutonnier, qui a 
p rç 1 pour soeié'é 5 francs -, Iraiisériplion 

4,170, et déchu-), sur le lout 417 fr. 50 c. 
Mît. Louis GOSSE, Charles GOSSELIN et 

Emile BR1S0U. ayant agi en qualité de gérans 
et d'actionnaires de ia compagnie du Nord, 
pour l'éclairage au gaz, connue so is la raison 
Louis GOSSE el C*, et comme ayant charge 
et pouvoir, ou se toisant fort des autres ac-
tionnaires de eoltê société, onl dressé les sta-
tuts définitifs de ladite compagnie du Noid, 
qui seront seuls en vigeur à partir du jour de 

leur publication, les.ac es et délibérations an-
térieurs de la sociélé étant abrogés, en ce 
qu'ils y sont contraires. 

D'après ces statuts. 
La durée de la société est portée i cin-

quante ans à complet- du 1" avril 1516 ; elle 
pourra être prolongée. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont in. ilés à se rendre au Tribunal de com 

m rie d.- l'aris, salle des assemblée des fail-

lites, MM. I, s créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TORTEZ, md de vins, rue des 

l-ossés-St-Germain-l'Auxerrois, », le 3 juin à 
10 heures i |2 (N° 6146 du gr ); 

Pour assister à l'assemblée a\ans laquelle 

M. le juge commissaire doit les consulter, 

tanl sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

N OTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoques pour les vérification et alTirma-

1 ion dé leurs créances rcmettenl préalable-
ment leurs litres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFF1RJIATI0NS. 

Du sieurllONNAY.mdde vins, faub. Séint-
Amoine, 2 .18, le 3 juin à 10 heures 112 (N-
00.18 au gr.,; 1 v 

Juillet, 7, lé 5 juin à 12 heures (N- 5956 du 

Du sieur CHABHAL, banquier, rue de Ven-
ddn.e,2.er,le5ju.,.à9 heures N° 5960 du 

prêsidenre. de 

aux vérification et 
leurs créâmes. 

N OTA . Les liers-porléurs d'effets ou en-

Po 

M l, 

Ujlirmation d, 

r être procédé, sous la 

commissaire 

dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur THOMASSET, md de vins rue 
Bourbon-Villeneuve, 56, entre les mains de 
M.Herou, rue des Deux-Ecus, 33, syndic de 
la faillite (N- 61 11 du gr.); 

Du sieur KLUG, tailleur, rue St-IIonoré, 
370, entre les mains de JL Baudouin, rue 
dAigenteuil, 36, syndic de ia faillite (N» 
6108 dugr.); 

Du sieur BORDIER, horloger, rue Tron-
chet, 9, entre les mains de Jl Lefrançois, 

rueLouvois, 8, syndic de la faillite ,N" 6107 
Ju gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4 9 3 de la 

loi du 28 mai I 8 J 8, être procédé a la térift-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai 

MM. les créanciers des sieur RACIIE cl 
Dite CLAVEL, maîtres de verrerie, à La Gare 
d'Ivry, sont invités à se rendre, le s juin à 
10 heures précises, au palais du Tribunal tic 

commerce, salle des assemblées dés faillites, 
pour prendre part à une délibération dans 
l'intérêt de la masse de ladile faillite (N« 5?85 
du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM, les créanciers composant l'union delà 
faillite du sieur DANGITS, fab. de produits 
chimiques, rue St-Maur-Popincourt, 5, sonl 
invités à se rendre, le 3 juin à 2 heures, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour, conformémenl 
t l'article 537 de la loi du 23 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions, el 

donner leur avis sur l'excusahililé du failli (N" 
3130 du gr.). 

Décès et f iiliuiiia'.loiix. 

Du 27 mai. 

JIme veuve Ilam, 65 ans, rue de la titc-

faisance, 1. — Mlle Martin, 40 ans, roed'At-

genteuil, 52. — M. Guide, 75 ans, rue Saint-

Denis, 364. — Mlle Quénulle, 15 ans. rue 

Chariot, 1. — M. Dupaquier, 35 ans, rue da 

Roi-de-Sicile, 31. — M. Goulon, 72 ans, rue 

St-Jacques, 235. 

5?î>s»s*»e du 29 »5al. 

1" c. pl. ht. pl. bas d»c. 

5 P|0 compt.. 119 65 119 65 119 65 119 65 

—Fin courant 119 55 119 75 119 5b 119 7S 

3 0[0 compt.. 84 5 84 10 84 5 81 m 

—Fin courant 84 - 84 10 84 - 84 il) 

Emp. 1844.... 84 - 84 — 8i — 81 -

—Fin courant — — - — — — — — 

Napl. Rotbs. c. 102 - 102 - 102 - 102 — 

—Fin courant 

PRIAI . Fin courant. Fin prochain, j f.» 

5 0,0. - —  _ - "I 1.1 * 

1 — — J — - 120 25 J. >' 

j. 1 » 

 ' 84 3o! 84 50 ' d. f 

»6i>. Du comp. à lin de m.j D'un m 

5 (>i0.. 
3 0|0.. 

Empr. 
Naples 

a l'auire. 

32 l[2 
12 1(2 

ASSEMBLEES DU SAMEDI 30 MAI. 

NEUF HEURES : Stokleil, enlrep. de balimens, 
synd. — Pay, tapissier, id — Bertrand, 
anc md de vins, conc. — Chevallier, hor-
bger, vérif. — Arlis, cordonnier, clôt. -

Mauraux, md de vins-lraileur, id. — lluré 
épicier, id. — Lamy, fab. de fleurs artifi-
cielles, id. — Carraud, chapelier, id. — 
Schucbardl, anc. md de vins, id. 

Minii |2: Guillet, boulanger, il — Envier 

entrep. de roulage, id. — Donon, fab. dé 
papiers peints, id — Meyer, commission-

naire en marchandises, rem. à huitaine. — 
Leliêvre, estampeur, conc. 

era HEURE l|2: Oeslandcs, md de porce-

laines, id. - Mayer et Godchaux, quincail-
liers, clôt. =- Pelli lier, entrep. de sculp-
ture, id — Malhié, nourrisseur, id. — 
Piaud, libraire, synd. 

mois HEURES : Lcsage, serrurier en voilures, 
id. - Pinol, crémier, clôt. — Thiercelin, 
commissionnaire de roulage, id. 

t 1 1 2 0[0 
1 0(0 — 
n du T. — 

Banque 3440 
itentedelaV. — 
Oblig, d-
Caisse byp.... 

- Oblig 
A. Gouin 

Ganneron 
Iianq. Ilavrê. 

— Lille.. 
Gr. Combe.. 
- Oblig 

- d° nouv .. 
La Chazotte.. 

Haute-Loire . 

 14 Canaux '
2SS

 _ 

—ICan. Bourg... " 
— I—jouiss ~~ ~ 

Can. Samb... ~ 
Lins Maberly !«" 
- pont-Remy -
Union liniére — ~ 
Fil. Rouenn.. — ^ 
LinsFrevent, -~ 

Soc. des Aun. — 
Forg.-Aveyr. -~ 
- d'Atlais. 

ZincV. MonL M20 _ 
- Nouv. M.. 

Fer. galv "~ „ 
Monc.-S.-S... 

1420 

520 

1215 

1145 

. Délie acl. 

PJ -«"in. 
îf —pass. 
=-'Anc. dilf. 
- 3 0|1 1841 
emp. Rom.. 

Piémont 
Portugal 
Haïti 

Autriche (L) 

rOKDS ETRANGERS. 

,5 010 1840 

_ 1812.. 
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Banque-
— 18U 

Soc. gén 
— réun, 

1|2 llull 

38 l\l 
100 l]i 

180 31» 

CHEMINS DE FER-

St-Germain.. 1030 — .C-du Nord.., 
736 -

et «Se ESïKitiN. 

mat 1846. IMPIUMElUE.DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE
 t

L'0RDRE DES AVOCATS,, RUE NEUVE-DES-PETITS^-^^ 

Le 20 mai : Jugement qui prononce sépara -
lion de biens cuire Marguerite Bu ISSAC et 

Guillaume FABRE, nourrisseur àGeutilly, 
chemin de Lhay, 5, 

looss avoué. 

Emprunt. 

— d" 1842.... 
Vers, droite. 

— Oblig 
— d" 1813.... 
— Gauche... 

Rouen 
| — Oblig 

Rouen-Havre 

— Oblig 
Orléans 
—jouiss. 1846 
Emprunt 
Orl. a Vierz. 

— à Bord... 
Paris à Lyon. 

475 — 

ion 50 
1005 — 

747 50 

t235 — 

1237 50 

620 — 
607 50 
540 — 

1 ampoux. 
Strasli.- Baie. 

— Oblig . ■•• 
Paris-Strasb. 

Mulh. a Tb... 
Marseille 

Montpellier., 

Bord, à la T. 

Sceaux ••• 

Am. à B° uL -
Honleroau ... 
Tours-Nantes 
Andrezicux.. 

Dieppe 
Anvers 
Napl.-Cast-

412 50 

BRETON.^ 

f'our légalisation delà signature A- CUVOT, 

le maire'.du^arrondiss^^'-


